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DECREî Uo iqB-tOB du 21 l,iler§ 19Bs,

portant transrdssion à l rAssembl-ée
Nationale Révolutionnaire du plojet
de. ],oi fixant les conditions d rexer-
cica des' actlÿités de C ornmu.ce et
de .prestations de serÿLce et du
pro jet de loi reLative ar-rx prix, à
Ia répression des infractions et à
Ia rég1ér,rentation des prix en Répu-
blique Populc,ire du Bér:-in. .
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,; . -- -- - - -rordonnance N9. 77-32 du 9 se$tembye 1977 pbrtdrit: ir::ôrirulgatione Ia loi londarentale de Ia République.Ptp]llj3.j.11Ê du'Bérrin et
es Lois Cônstitutionnef,les qui I' ont no.diflée r.- .. 

.

VU 1e décret No BB-51 du 26 Janvier 19BB p'Ottant
- .Çonseitr Exécutif Nati-onal et de. son Corrdté Pe.:.

l ! '.,1,, Ji

".tre,:Conité ?brniànent du Conseil Exécutif lTational. -: ' séanc€ du.24 Septembre jg\6,i

compo§Ltion du
rr,ane nt ,

enfenitu en ga
. .:,r '-l

DNCRET]i :

le nroiet de loi fixant les conditl-ons d iexeréi.ce des'aç.t:-vités de ô omire r.ce et de prestation de eervlce en République
' ' P'opulaire du !énln et 1e pro jet de','T.,ol relative aux prix à Ia

'répression des ,.infra"ctionÉ et à Ia rég1émentation.des prix ci-
J oints se ront présentés. à, 1 t -As semb1ée -Nationale Révotrirtionnaire
iu, ie tti"lstrè du Comrnieb'ce, de ''l,rArtisenat et du Tourisrne' qui est chaagé dten exposer Ies. motifs et dten soutenir les
cliscussionE; - I

Camarades C omrnis naire s du ?euple,

1 - PROJET DE IOI TIXANT IES CONDITTO1{S-' DIE)TERCTCII DES
Eî C

le pro.'iet. de loi fixant Ies conditions d I exerclce
des activités'de "coüüErce et de pry.stations de service en Répu-
Ufique Popula1re clu Bén:in affirmâ 1e principe de 1a liberté du
comïprce et deÉ prestations de service.
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l-,e Secteur cosrmercial au Bénin est caractérisé par une
:.inor8:ini. sat 1oR et un manque cle textes 1égislatifs d r orientation
des actlvités du secteür. Ce désordre caiactérisé qui ne permet
auo^tlIas _ trânsparence des activités, 

"errà ira"-aiiri="Ile- t. 
"orr-trUle. d.ê-s.. transactions qui préscntent des variations considérâb1êsdluné aanée à ltautre.

.Au niveau du Corunerco Ext érieur r lB..loi No 81-O1l du
1.0 Octqbre 1981 a été prisé pour cornbler fé viaà-;'uriàiquà existant
9-n t:ce moilent et pour 'réglementer un tant soit peu-ce soris-secteur.
IJIÀi§ très vite, les dispôsitions de cette loi Éont dépassées et
nei }épond'ent plus aux nouvelles exigences de notre écônornie.

Aussi., 1es dispo-.itlons de ladite Loi ont-e1les faitlrobjet dtune étude approfondie et drune analyse critlque par 1a
Comûrlssion Interrainist ér1e I1e chargée d6,-réorganiser Ie comnÊTce
en République Populaire du Bénin afin de palier toutes Ies insuf-
fisances re Ie vée s

': "''.,1u niveau Qu cômmerce intérieur, lrordonnance No2O/PR/
MFAEP du 5 Jui1-let 1967 nt avaj.t pas prévu dedispositlons ration-neIles et claires tant au niveau des imllantations d rentreprlses
comnprciales qurau niveau de fa dlstribution,

C?est Ie résultat des travaux de'1a Commission Inter-
nrinistérieIle réunie à 1a Chainbre de Comnarce et d t lndustrle du
Bénln de Juj-n'1985 à Juillet 1986, qui a permls de préparer 1e
présent Projet de loi fixant 1es Oonditions d rExercice des Acti-
vités de Commerce et de Prestatj-ons de Service en République
Populalre du Bénin pour une réorganisation rationnelle. et ri,gou-
reuse du secteur commerclal

(c
et

ir
re
ap
,

Ce projet précise entre autres, 1es conditions néces-
es à remplir par les personnes morales béninoises et étran-
s désirant exercer dans no:lre pqy_s 1e cpmrrprce d,limportati-on
ital Social rninimum obiiea+oire : 5 nrillionspour les premières
O ndllions pour 1es secoriçle§).lourglim*Ier. 1ês Exportàtions,

des disposltions sont prises pour favoriser tra sortie des produits
localement fabliqués. D tun autre côté, le Projet rend obligatoire
1rétablissement et 1a tenue à..Jour par tout c omre rçant et presta-
taire de servlce d lune c ompta-bi1j--! é . c onf orme aux disposltions du
plan cornptable national, de nÉ'me quril prescrit que ltexercice de
toute activité commerciale est sourr'ls à l tagrément préalabIe du
Mlnistre chaigé du Commercè:et ce, aprèÈ avis du Itrtiiristre de
tutelle dont ie1ève lractivité. Ce texte rend également obliga-
toire 1a déclaration de stocks tous 1es mois par les gras distri-
buteurs -de 1a .p1aco. Au :riveau de la dis_t"rlbujion, i1 nrexj"ste
ûésrrmais que lè grossist€ et 1e d6tai11ant.. f1- p1{voit également
1e pfof,e'stion d e-s industries local:es et réseive urriquement aux
natiônaux le c orrrne rcè' alnbul-ânt sauf 1es présentations de spec-
tacles.
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rI - PROüEI DE trOT R]]IATITE AIIX PRU À I,Â RJPF.ESS ï0N
NES TNFRACT]O1.trS O[ .A LA REGIËlilIllîA'II01f DES PRIT

. Quant.au projet-ds Loi rel_atlvo aux prix,
sion d€F-infr&ctions ct à la ré6lementatlon des prii,
des dispositions rigourcll.Êe,g permettant au.x pouvoirÉ
sanctionner toute pratique illicit€ dans 1e âailainetion des prix.

?ôü1" sauvegarder Ie pouvolr dtachat des russee labo-rleuses de;;oosvilles et de no€ campagnes et éÿiter 1€s abus dos
commerçants peu scrupuleu:;, liEtat Béninois, nla Janrals 1ai-seé la
détermination des prix au seul libre jeu de. lt offre et de La
denende

à 1a répres-
i1 prévolt
publics de

de 1a forma-

'-'..Cette loi nréquilib::e d railleurs 1os
marché de parfalte concümence ôo qui nrest p
pays en voie de. dévelrppenrent.C'rest -peurquoi 

i)
No 2OIPR/MF.â.EP du 5 Juiiret 1962. iI- a éte eai
réglemontaires .cn ùratière des prix et de Ia ré
tions à celles-ci en iépub,liquè Populuire du B

' la Cornftission slest
donnance No 20,/PR,/iviFAEP du 5 Jui
nouveau proje t

prix que sur urr
s 1e cag dans nog
r l t0rdonnance 

.

té les dispositions.
ression des infTqu-
ni.n.

inspiiéè iie- 1t0r-
confecti.onner Ie

sur quelques points

a

p
€

i\{ais avec Ltévolution écon66-1quo, la plupart de€ dispoisitions de cette Ord on-"rance Qui nra subi'ruéune modification de^puis
1967, sont auj ourdthui caduques et anaohrôniqueÊ. El1es n9 répoident
pLus auï préocqupations actuelles de lrriconornie béainolse. fLs
convient.aIors.dê 1€s t:e'/i,ser; .{iussi, dans 1e cadre de 1a réorga-
nisation des acÿivités corru:rercialos dans notle peyset sur j.nstiuc-
tions du Canrarad e Président r1e Ia République, 1o Comnrlssion fnte,ï- '

ministérieIle instl-tuée à cet effet .!a.r }e Càmarade l\tinistre chargé
du Commerce, a-t-elle é1aboré 1e présent ProJet de lol potrtant -
régler:re ntat J- on des prtx.

Ce projet de iol a d4fini plus clairen'Ént des régimes
applicablês en iratlère de prlx. Une autre Lacuire de lr0rdonnance
No 20,/?R/1[FAEP du 5 Juillct 196T que 1e nouveau ?rojet a comblée
concernê 1a détermination des éIéroents lntervenant dans 1a, for-
nration du prix de revient cles produits industr.iele locaux.

princ ipDle me nt
1Iet 1967 pour

I,e présent napport nta i.nslsté que
se,lllants des deux projets de lol

' §eule la lecture d
pré cis i-ons nécessaires sux 1e

e ôâs derni-ors po
travail réaIls é..

apportêr Ie§ut

3

. En effetr si de tous temps la liberté du comrærce estl
af'firmée en République ^?opulaire dù Bénin, Ia politique aeÀ prfx
e par contle toujours fait 1îobjet dtune àttention particulière
oe ra part des autorltés poLlti.ques.
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. .,.,-. le. nise e-ll.:eÊuyr9,.4a-§. rréseilts .projets,prg.: peut lnter-venir-qutà-Ia suite'd runo Lol r._:-_ .:: ..:.-iitiono'a ràiàrcice Oesacrr-v1tês de - oomnerce et do ,prr:statioi:s de servlde en RépubliquePopulaire du Bénln et d?une autro roi sur 1a ragre"e;tàiion ae-s
!r' -LrL .
,,:,,

: P-e uple ,
41 de la
c ontenu.

par 1e
Chef de

iu,tal., âvens-nous lthcnne ur, Camarades C o.mrnlssatre s du
de vous 1es soumet.trc ilour que conformémen* à lrarticle
Lroi ïrondarnerrtale, vous puissiez vous pronoIlcer sur leur

11 est annexé cux prdsents projets d.e lois trn recuei-Ides.te'tes régissant les actlvité-s cà*nËrciaros-et po"tàni 
"agre-mentation des prix en Répu.blique ?opulaire du Bénin'en vue de-leurexploitation par 1'.Assemb.1ée j{otionà1e Révolutionnaire .

j: Iaib à Cotonou,
Pr-ésident .de Ia llépubliquo,
l rEtat, Président du Conseil
Exécutif National ,'

1o 2'1 l&ars 19BB,_
.,/

Llirithieu KEREKOU

I,e Ministre du C
. dc r,l lA:rtisenat e

ommerce , .

t du Touriome ,
\,. :

Anrl-liatlon€
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PRoJBT DE LOI . ...:...
RIILÀÎIVE riUX PRIX, A i"1 REFRESSTCN DES INFRÀCTIONS

ET A LA REGLEMENTÂT]ON DES PRIX

TITRE T

DU rIIMP D I ,I. DDT T

lrtti cl^e_ jl er . - La L_o1 portant 
. 
réglementation des prix ob11ge tou:rle Territolre de Ia République populalré du .: ;...i:-r.ceux ô.ui--Iâbitent

ÀIticfç ?.- EIIe est applicable sur toute 1rétendue du Territoirr_.er osns res eaux territoriales nationales à lrexceptlon des en'tre-pôts douaniers et des Amba ss aa." - ét.âisar"" . 
- ------

T] TRE II
DE i,A FIX:iTION DES FRIX

CHÀPTTRE 1êr

DES ORG;\NE DE F] 'TI

duC

ous
lndu

ffi;,':Ë"15:i::":î5:.î:Jx"î"3"t$ii.3"":iÏ",}Î3"l"?u*'*"
^- _: Far Décret, qur 

"proposition conjointe du Ministrc chari;éommerce et du ou des_rriinlstres intéréssé", pôur-ïous- ieÀ"irocL.i-_cervices pr-acés sous,rË ré[i*À-a.l'-p"i;";ii"Ë"i, à;;"dïi !i:.r, r,oumls à une mesure de btô;;g; 
"i-p6ui^ro" produits agrlcolcs o1i.sstri els .

- Fâr Ârrêté Tntermini st éri el du Ministre chargé du Comnci.coet du ou des Mini stres,intér.""e.]-ioi" tous les prodults et serrri:c-placés sous 1e résime aes prrx-éàitiàie" et soumiË à la tarificrti;:rou à la flxation àe margu i,e"erièiài"â';
- Par décision du,Ministre chargé du Commerce ou pa.r .lrrô-__du Préfet agissant par garafiàt;;; ;;ïErpétence du Ministre du Jc,.r]_merce' accordée oar-..pp!1 j, -pÀ".'-f." iioàuits àt -s.ï"ï"ËJ' 

pfac é"sous re régime aà" prr*-àà'ltiài3"^àï üffi;"§ T;,,àfiàiâ!lïr,o,, o, ,,.,plal onnem ent .

*Ëm-f i;,:tilîÉï':i"ïir'.fo iiî3tÈ;î"î.,3î+IitoË#:""§3L?i::.;:,mesures de péréquation àestiné;;-à ";;ior.,r1ser 
Ie-q prix suï. 1r enser-ble du Territoiie Nationai. -'
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E1les oeuvent en outre, être -assorties drune part tle d,is_positions détermi nant Ie monturri-âoJ "i.o"r"rr""" 

conpensatoires cicr_tinées à assurer re rinànôàmËnï-aËI"rà"ures de péréquation pr*vtresà 1Iallnéa 1er ci-desÀ";-;{--à;a;iiu"'[""t de toutes ^dispositions
accessoires vlsant à en assurer. lfappiication et à faciiiter lecontrôle de leur exécutiàn.-- -- - *rvr

Toutes dispositions pouvant figurer dans Ies f,6.rro. -,-..vues à l,artic'le r c1:dess"" Àt-[ri*"Ë se rattacheraient ;â1"Ër]:l;:teroent à Ia flxatl"n aàÀ-["ix-"oii'"'ii"tées dispqsj.tlons â""esoir.uau sens de 1ralinéa précéâent.

Sont aussi considérées comme disposltions accessoircs :
- La fixatig! par arrôté de Ia l_iste des protiuits etnarchandises soumis à à_é"i;;r;iài"à.'!to"r.s et Ia déte*nirration dcsconditions dans lesquerr.s àJÀ-àË"ià"àtiorr" seront faltes :
- Lrinsti.tution ou 1a suspension_ du rationnement, 1r: r-ig,e_me'tation de r'a circurâti.n*àt-âu"iItEi"t"ibution drune ou de plu-

ïà::i: marchandlse. à;iÀpà"tàitài,-Ë"*i"oduction ou de fabricat.....

- Les di spositions qui régisdent la facturation et ri.Publicité des prix. Yur rç6r§

. CHAPITRE IT
m Ii D F rx,'irticLe q-- r

slrfons de 1r
1a productlon

es. décrets et 1es arrôtés
êr tl.c_L e J Ci-dessus fixentet, 1e cas échéant à tôü;

les
fes

ert executtôn clcs cli-: o_prrx (ou prix-Iin j.,.r1.', lstades de di sti-i-.rur1or

prrs

- Soit
- Solt

dlm in

par détermlnatlon du prix lui-même ._;

-p?T'1t étabfissement drune majoration-.ou druneution .;

- Soit par déterm i"._!lo.r, d,une marge bénéficiaire br:lcou df un taux de marge bénéï;"î;F; Ëilt"- ;- Solt par tarificat_ion, homologation ou plafonnement ;- Solt par tout autre mryen approprié.
.\rticle.6-Au sens de l_rarticle J ci_dessus sont réputés :. nkix Fixestr r Ies prix clcs produits et des services l.rjnL._rr-c1ent de mesure'q rie,péréquat'à" ài*"üpportant uur e red.evanco co*-pensatoire poür unê fllii;Ë-q;iËil,irie|""t. dont ra riste eàra étiblicpar.arrêté interministArief 

.aul;;;Ëi;" chargé du Commerco e.L drrii.r-nrstre chargé de l-,Economiu 
"ï-âËÈ 

"f,ir,.r,""".

n Ée, i nd épe;ffi fr":iu;: 
].H :. .li;, %È." i*îÉir rli".yâ, 

Sf li;lt, # :"i*.ïnl-veau" permettant r e 
. 
ravitaili.r"rri ài " ui."ru de consonmâiion coir.r:rtcoe certaines populatio." -ÈË.âi"Ë.T "oI"r, upp"ovislonnement
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en natières premières et en biens dtéqulpement de certaines entrc-prises industrlelles ou de certaines éxploitations agricoles àpronouvoir.

?rPrlx Stabillséstt, 1es prix des produits et servicès üont
Ia listo sera étabfie par Décret pris sur. proposition des l.ii:ristreschargés du Commerce, de 1r Eèonomiê et du f,1an, et f ixés à un nivc:,tustable permettant 1a réalisation des programnès dr investissement
conformément aux prévisions contenues-daàs 1e plan de Développement,
.-'Itlcle 7.- Les prlx des produits et services non vlsés à ltai-:ic1e61 sont placés sous lrun des régimes suivants :' . Régirne du blocage des prix ;

. Régime de 1a Taxation i

. Régime drhomologation ;

. Régime de Ia liberté contrôIée ou survei,11ée ;

. 0u tous autres ré6imes appropriés.

+Ililcle ç:- Le régime du blocage des prix srentend de Irinterdic_rr-on oe oepasser des prix pratiqués à une date déterminée : iIsraccompa6ne du blocage deâ mar§e" uÈ"èii"iài;.;. ---

Les prlx bloqués srentendent desIreprt se elle-mBme ; si celle_ci ne peut enne vendait pas à 1répoque du b1oca5:e-1es proservices considérés, cds prix sreniendent- detLques. pour 1es produits, marchandises ou seoes entreprises similalres.

Prix pratiqués par 1t en-j
d
ustifier ou si elIe
uits, marcirandises ou

s prix usuellernent pra-
rvices identiques par

Toutef oi_s, des dérogati ons1t.+utorité compétente en fonction desprrx de revient.
pourront être accordéesvariations des éIénents

par
du

-.r ti c1ôô .- Le réglme de 1a taxation implique 1rétablissement soii
- dIun prj.x en valeur absolue ;
- dtune marge comnerciale ca1cu1ée en valeur absolue or,ren_pourcentage sur Ia.base drun prix nOS, d;un-[rix--'C;'.F, d i un prix de reviert ou d r un' p"ix àé :rertË i- -"

- drune remlse sur prix de vente.
.'r.rtl c rtl
upr x

charges et
.- Le régime de lrhomologation perïet à partir de lrelturierevient unitaire de metïre 

"" B"iâÀn.Ë Ja structure rfasde vérlfier leur lmputation. -

f" ffitftü.i;. H. î55i " ;, : ",.'i.: I ï: iî : :, "ï: :"3* ff ", i;i',ï i. ^'â,-Joâs : . 
"barêmes partlculierr

co,Àâ" J. -Ëàü ";ËË;;;. "T":ri:,fi iH" t53"i 1; 3ï.*,;:È" l:it :ffi : gi.f x" .

1e dépût o"::î"iligri:" o:",ri.:*TIl;, 
"H:ï:.lrii;.:"Ëp?#:",irîl:i:,..

. ../ .. .
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àiH##Ë;;,1i",:ï:îîl:, "*=oiî;nl5i.'lIïïà;iË:u:ïï: "â,"È,;àit.;..,.,i{ational des prix ou du Comité provinciâ1 des prix.'

T] N D I
- Des condition s de vente

-\r tic C Le prix de toute marchandise exposée à l-a vente
C a irêmen lndiqué avec se dénonination exacle et conTorme a

doit ô L r,r:
c ommerc iaux , soit sur lrobjet ou sur son emballage ou réci

ux u-saaaeg

sur une pancarte afférente à un même 1ot dt objets identi
pient, soj-t

na.ie locale et par unité drobjet, de poid que.s, en iror.-s ou de contenance.

dé1ivrée.
r\ Ia demande de l-racheteur, une facture doit 1ui être

CIL, F. IT,RE 1er

U I T-IJ D

ticle 4 Le prix de rev
DI ]}IPORT..TI-ON

ient liclte clt
te des seuls é
ar une pièce c

ES e tenn 1neen tenant comp
une marchandise impo{ b ce

doit po
è,.r

uvoir être justifié p
f ément s suivants dont chacun

prer,rl e requête des agents habifités à_ ce
omptable faisant foi eât effet :

. 1 - kix mentionné sur 1a facture détivrée par l_e fournis_seur éventuelrenent revêtue à"Àî"iiià"s drhomologation réglementair<;sou des visas administraiiiÀ ;;;s;;;"Ë;;ompte pour prompt paiement .:o,dé,:luitr mais remises commercial-es déduites.
Le prix gl?:l"I porté.sur fa factur-e détenue par 1,impor,_tâteur ne sauràit dépasser ie prLx de-[ros de la marchandise dans lePqys drorigine à 1'éloque aË-tiàâ;,.i-c5*pte tenu éventuelrenrent de 1ioetaxe à ltexportatiôn -appIi 

q"e" -a-à"ii" 
marchandise.

- 2 - Frais de mis à FOB comprenant tous 1es frais grôvi.ntle prlx de ra marchandisà à"-riüiriË"'5'1'embarquement incfus (fr:is tlcmanutention, de transport, de-trà".it*"t gar(.ionnage, taxe et clroitidivers à rrexclusio" à" ià"ià 
";früiËr.ir.n des intermérjiaires, re;rrJ-sentants, courtlers, rlr".àü"-oiàËüïi,'àt".. . I .

o-uement. f - Frêt et assurances de transport jusqufau Port'de débar-

prix FOB mais ne
que celle-ci soit

4 - Commissi_on dfachat cafculée sur lei3y?ll excéder 5 % .de taaità-vâieii-à*conortionexpressement justifiée par un service rendu.

T ] î R E TII
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Ce maximum de 5% peut être réduit pour 1es marchand.lses
dont 1a liste sera fi-xée par Arrêté du Minj.stre chargé d.u Comner.ce,
après avis du Comité National des Prix"

' 5o- Droits drentrée et taxes diverses liquidés par Ieservice des Douanes .
6o- Fy'ais d.tacconage e

bordement, manutention ct f:ai
chandise depuis 1e débarquemen
de 1?j-mportateur au lieu de so

t de transit : débarquement, trans-
s.le transport supportés par 1a rrtar-
t jusqurà Ia mise en nagasin de gros
n instal-lation principale.

7o- Frais de maitutenti.on, de transport et d.rassurance -transport des enballages lorsque'ceux-ci oiit été envovés ou fontretour au fournisseurr.à J.texclusion dcs frais de coniignation,
mais y compris les frais cle location desdits emballagesl

Dans tous 1es cas 1e produit d.e 1a récupération des embal-lages dolt âtre déduit
. La pièce comptab.'t-e faisant foi prévue au 1 er alinéa s, cn-tend documents et factures ori6;inaux et àuthentiques qui devrontêtre détenus et conservés en République populairË Àu ËO"iàr-aa""1es directions de toutes entrepiises"

Bo- Dlvers frais :

C N C B {Consei.l National des Chargeurs du Bénin)
de promotion du Commerce Extérieur.

taxes
prix de

Article 16 Le prlx lic i.te de vente au déta

e prix liclte de vente en gros d.es rarchand.ises etortation est r.rl:'uenu ,.:n a joutant au prix de revientges bénéficiaires de ltiirpo'rtateur èt du grossiste
ourcentage sur celui-ci.

- Frals
- Frais

Outre les éléments ci.-Cessus énumérés. les frais-et péna1ités ne doivent pas figurer dans fa structurà aâérevient licite d.es nnrchàndiseË importées,

Art-lq1,e 15.- L
prôduiïs--drîmp
licite Ies mar
calculées en p

o
a 1 tartgny en_ajoutant au prix de revient, ticle 13, les él-éments sui.rants : '

il dtune marchandise
e1 qutil est décompti

ene ll_c e , Ie S
e lrimpor-

1 - Une marge bénéficiairL. brute couvrant 1charges et frais drexploi.tation généra1
tater.r , du grossiste et d.u d étaiIlant.

eb

2 Les frais de montage pour les représentants d.e marqueoffrant des garanties à leur ctiàntèIe disposant d. iun
service spécialisé après vente et détenant'des pièces
détachées, seront déterminés "n suJ aÀs OfaÀànt;-È;ù:meres au paragraphe précédent.

1 - En cas dc mise en vente dans un lieu dlfférentce1u1 de.ltimportation, 1es frais de $ànÀ6;imanutention grèvant 1a marchandise du magaÀin dau point de destination.

../...

de
et cle

OS
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Àrticle '17.- Les ventes en gros cioivent être faites aux commerciritÀ
pa t-ffi;à lrAdministratioà, à toutes Sociétés dtEtat, drEconomie-
Mixte, tous établlssements pub11cs, toutes coopérativeÀ et muti;el1,.:e;
agricoles régu1ièrement constltuées sulvant les usages du Commer-cc.

Les Fournisseurs sont tenus de dé1Ivrer r:ne factule àtous 1es commerçants et revendeurs, acheteurs de marchandlses surplacê qul doivent ltexiger de leurs fournisseurs. Cette facture
devra porter notamment un numéro dr ordre, 1e Registre du Commerce,1e nom et lradresse du vendeur et de lracheteurl 1es quantj-tés, 1inature, ,1a qualité et les prix unitaires et totàux des- produitÀ e-t
marchandlses vendus, la date de vente, 1a signatr.rre du irendeur otceci avant toute livraison.

suc c ursal es
1rabsence de

,^,rti c 1e En cas d I intervention d I intermédiaires entre le gros-

Dans l-e cas deg Soc iétés ravitaillant le,r.rs propres
ou comptoirs, ces indications doivent être portéeÀ, enfacture sur tout docr:ment en tenant lieu.

En ce qui concerne 1es produits et marchandises sou:lis
à. -contrôle,,Ies prix de vente au aétaiI à Cotonou Oôivànt figurorsur les factures ou documents, quelle que soit 1a destinatiofr dc llimarchandise en Républioue populâire du Bénin.

ste e e déta i f lant la remise accordée par 1c grossiste es:partagée entre 1es int errnécliaires à 1r exclusion du minimum de reliisequi- revient toujours au détai1l-ant ou de Ia marge qui pourra êtreaccordée à ce derni.er.

. Lorsqut r:ne marchandise fait 1, objet rlr r.rn transbor-de*cntou. o'une i.mportation dans un autre Etat, et drune réexportatlon cr.ecet Etat en Répubrique populaire du Bé.in, r-es prix de-vente de cettemarchândise ne pouriont eà aucun 
"*"-"*ôéâ""-i"À- pi;i*-aà-ïà"tÀ-a"-J."

marchand.ises inportées. directement du pays d! origine - toutéfôis, a""-dérogatlons por.,ront être accordées pai ies ur.,iËireà iniÈ"es"aspgur des circonstances exceptionriellàs, ap"aË à,,,ris-à" tï"iitr. .t."_gé du Commerce.

CH;]PITRE TT

U X P 1 f,

.\rticle'1q..r-1---?,1-#est f 1xe en
-.Le prix de revient des produtts fabriqués localementtenant compte des éIérnent" 

""i"â"ts-:-1 - Le cott de revient des matières premières.
2 - Le cott de revient des matlères ç.Jnsonnables.
I - f-e coût de revient des emballages.
4 - Les frais de fabrication ou de transfor$ati oit.
5 - Les charges dr exploitâtion.
6 - Les char,qes diverses.

- Le pri
tenu en

Àrt i c1e
qu o

xd
a-iô
rge
ui-

e vente ex-usine des produits locaLement fliri-utant,au prlx de reviànt aéterminé-à lrarticrebenéficiaire de Irindustrlel appliquée enci.

.../...

19 ci-dessus, la mapourcentage sur cel
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Àrticle 21 - Le prlx de vente gros des produits localement fa)riru'js
Lffii"é-àn-âjôutantàupiixa"vei.teex-usi4e1amargeblrlü1i.
ciaire du grossisté appliquée en pourcentage sur celui-ci.

Ârtlcle 22.- Le prix de vente détail des prodults localement fabri--îüâs=ËfE'éteimiàé 
àn aioutant au prix de-vente gros 1a 6arEe b:1ni-

ficlaire détai11ant appllquée en potrrcentage.

CHAPITP.E ]I ]

R] t\ NDE V

Àrticle 21- Les tarifs des prestations de serwice sont fixés apri s
étude des éléments constitutifs des prix de revient.

Les prlx de revient des produits pharmaceutiques, Ces
).lvres et journaux sont déterminés suir.ants 1es textes en vig;ueui:.

Article 24 - Les prix de vente qui résultent des décislons prises
en appretlon de la présente Loi, sont arrondis au franc le plt-rs
pro che .

1]TRE TV

DE I,,], PUBLIC.ITE DES FRIX

CEAIJTÈE-I.
DE lA PUBLIG\TION DES DECTSIONS RELiTIVES iiU FRIX

;rticle 25.- Les dédrets, les arrêtés ministérj-els et inte:-ml,iis+;d-
fiâÏsTe-Iât i f s aux prix, sont app)-icables à Cotonou, un jour fr::i'rc
gprès lsur publication au journal officiel de 1a République Popu-
laire du Rénin.

Dans le reste du Terrltoire National , iIs sont eppli-
cables un jour franc à dater de lrarrivée du Jor:rnâl Officiel âc 1L:
Républ-ique Populaire du Bénj.n à J.a Préfècture ou au District.

La Dlrection des prix et Ies Directlons provinci.i]-cs
chargées du commerce devront neitre en oeuvre tous 1es-moyens Crir:.-formation dont e11es disposent en vue d r assurer r.lre large- dlff rrsio:.:
des mesures arrêtées.
ÀTtlclg 2q.--Les arrÊtés prévus à ltarticle J ci-dessus sonpar voie draffichage à 1a préfecture et dans-1e Bulletin drtion de la Chambre de Commerce et drlndustrie du Bénin. Leusion et leur publication sont assurées dans 1es conditionsà 1r article 25 ci-dessus.

t pui:1iés
Inf o::l:,-
r <li il lrr-
défi:rres

ÀII+*+§-32 - La publicité des prix est assurée à lrégard du co:-rgor.r-mateur par vole de marquage, dr étlquetage, drafficha[e ou par L.r.:tautre procédé appropri é. -

Les modalités drapplicataon du présent article sèrc:-r-tflxées pâr amêté du Mlnistre "Ërga à; Comnei,cÀ.

. . . ./ . ..



Ar icle 28

-B-
Les Préfets et Chefs de districts sont j.nformés par Ieé du Commerce, du fol,x d.es biens et- servicesMin rec rg

r églement és .

, .Les prix pratiqués pourront faire lrobjet drune publicité
hebdornâdaire et par voie de piesse.

CHAPITRE I1
DES FACTTMES

Articl-e 2 - Toute transact ion portant sur 1es produits, denrées ori
ns de service effectuées par un profes-
une facture ou d lun document en ler:ant

marc ses et toutes prestatj-o
olvent falre fr objet dtsionnel d

lieu.
La facture doit être récIamée par lracheter.rr. Le vendeur esttenu de 1a délivrer dès que 1a vente ou ia prestation àe-Àerv:-ce estdevenue définitive.
Les factures _doivent mentionner tous res éréments énumérés àl rartj-cle 17 2ène alinéa.
Les factures doivent être rédigées en doubleIe vendeur rer,ret iroriglnal d.e 1a facturË a f ;à.r,àiÀur

1e double.
exemplaire:
et en conserve

Les factures d t achats doivent mentionner drune faeon distinctetoutes autres nentions prescrites par arrêté-àî-ùi"i"I""-;Ë"eà-il c;;:nerce.
Doivent éqalement être conservés par lracheteur dans l"esconditions prévr:es â rru1i.,é.-;;-à;il;; Ies originaux des factures dé-f ivr.ées pour les besoins de son inlustrie ou d.e son commerce..

trticl.e f0.- Le re fus de d.élivrer une facture peut être constasé parnt- par une mise en d.emeurè sous forure de Iettreocès-verbal dressé par tout officier d.À policeagents assernentés du Comnerce, chargés- de 1ations, requis à cet effet

tout -moyen et notamme
recommandée ou par prjudiciaire ou par les
repression des infrac

DES CO},IITES DES PRTX

CII,APITRE I
DU COMITE NATIOi\AL DES PRIX

Article 51 Ï1 est créé un Comité Nati.onal d.es hix âinsi constitué ;

Le ltiinistre chargé du c or:rrnerce ou son Représentant : hésident
Le Ministre chargé des Finances ou son Représentant : I,lembr e

TITRE V



. Le Ministre chargé a" i,?rlA"ieur ou son Représentantr

. Le Ministre chargé de l_ rlndustrie ou son Représentant

. Le Itlinistre chargé du Développement Rural ou son
Représ entant

. Le }linistre chargé du Trgvall et des Affaires
Sociales ou son Représentant

. Le l,Iinistre chargé des Entreprises publiques et.
Seml-publiques ou son Représentant

.. Le Directeur du Corunerce fntérieur
. Le Directeur d.es fuix
. Le Directer.r d.e la eual-ité et des Instruments d.e

Uesure

Men.l:r e

r

lt

lt

tl

1t

1l

Le Directeur du Commerce Extérieur . r
Sept (7) Représentants des Entreprises intéresséespour 1a matlère donnant-rieu à règIàrËiiàtio"de prix désignés F{q la CrramUre'aé Commerôà- 

-
et drlndustrie du- Bénin dont un :.mpà"ta_- 

--
teur, un industriel, ,.rn pr"utàà:,rè de servi-
9el-gn grossiste., une comrnerçante, un dé:-'-talLlant et la Chambre ae C oÀrnàrce et drlndustrie du Benin.

. Deux

. Deux

. Deux

(Z) Représentants des Travailleurs
(2) Représentants des Coopératives Agricoles
(2) Représentants de lrAssociation llationa].e

des Consommateurs

I

t,

iî

Aftic!: f2.- Le Comité National_ d.es prix a pour mj.ssion de formulertous avis sur toutes questions relatives à 1a réglementation a""-p"i*.11 se réunit sur convocation de son hésident.
es délibérations du Comité llational des hix sontassurees par Ie Directeur des prix.

ï1 est chargé de préparer 1es d.ossiers, 1,ordre d.u jour desséances et leur compte rendu.
pour 1a bonne marche de ses travaux, 1e Comi.bé élaborera unRèglernent rntérleur qui de'ra être appr.uvé pa.r A*êté d.u Ivlinistrechargé du Commerce.

PITRE IT
DU COTIITE FR OVIi\'I] IAL Dils

Ar.ticle il.- Le Comité llovincial_ des kix dont 1a compétence est dé_1éguée, est présidé par 1e pr.éfet. ï1 se compose :
du Préfet ou de son Représentant

C

des Chefs d.e Districts ou d.e leurs Représentants
du Directeur prov.lncial chargé du Commerce
du Directeur Provincial chargé des Transports
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TITRE W

du Directeur du CARDtrt
' 1e Déve

_( Cqntre dtÀctiorl Réglonal pour
loppement Rural)

.du
.du
.du
"du

Art icle Peuvent âtre
s onne s
nell-e.

qual fiées par leur

Réprésentant des a. o opérat ivr-: s âgrj.coles
Représentant des c;pérateurs écononlques
Représentant ciu STndicat des Travailleurs
Responsable de l- rAnriexe provinciale de 1a Chambre

de Commerce et drfnduÈtrle du Bénin.
AIIigfe=l4S,Le Se.crétariat du Comité kovincial des hix est assurépar Je Directeur kovincial chargé du commerce qui prépare lés do::-iers1Iordre du jourdes séances et 1eür compte rendu.'rl,'renJ 

""rpt" ric*sdiCr-leuent au Mlnlstre char§é du Commerce

, Le Présld.çnt et les membres du Comité sont tenus drobserÿer ](secret oe leurs del_ibérations.

ry.e 15- -. Les Comités sont convoqués par leur présid.ent. I1s sereuntssent en seance crdinaire une fois tous l-es deux moi§ et en sLiirrceextraordinaire en cas de nécessité.
Pour 1es votes à rnain 1evée, -l_a voix du président est ::rr:..:r:.-r.-dérante en cas de partage de voix.

t convoquées pour être entendues, toutes .pei:-
s fonctions ou leur compétenôe prof,esÀi,_,rr-

DES I}IFTI,I.CTIONS A LA II-BGTEMEI,IIATION DES FRIX

C}JAPITR.J 1
MTURE DES iliFRACTIOlrli

Artic-Le l7 . -êT??;Effid
prix.

Toutes les infractigns q 1a présente-Loi, aux décretsrappli-cation sont qualifiées d.è mâjoration illicite de

est
La tentative de faire

punissable au même titre que

Le prix
par 1es

Le prix
quril .a

Le prix

échec à }a réglementation d.es prix-l rinfraction consommée

supérieur aux prix-limités, ou aux prix fixéstextes intervenus en appliôation de- cette Loi
qul est malntenu à son niveau précédent alorsfait 1Iobjet drune décision de d.imirn:tion ;
inférieur au prix plancher.

+I§+Eg lB.- Au regard de 1a présente Loi, est considéré comme prixil1ic-lte :
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Àrt ic]. e - Constituent une pratique ill-icite :

1o- Toutes ventes de produits, de marchandises, toutes p::es-
tations de service, toutes offres, propositions de vente de produits,
marchandises ou de prestation de servj-ce faites ou,contractées à un
prix i1licite.

20- Tous achats de produits du crt soumis à des pr i5 plan-
chers à des cours inférieurs auxdits prix plarrchers.

Jo- Tous 1es achats ou offres dtachats de produits ou demande
de prestations de services faits ou contractés sciemment'à un pn ix
i1licite.

Est'.présumé avoir été fait ou contracté sciemment à un prix
illicite, tout âchât assorti drune facture contenant des indications
qui he comespondent pas à 1.a réal-ité.

40- Toute infraction aux mesures accessoires édictées par 1es
décisions de fixation de prix sauf dispositions contraires inséréès
auxdites décisions.

50- Les ventes ou offres de vente et 1es achats ou offres
drachat comportant sous quelque forme que ce soit, une prestation oc-
cul-te.

6o- Les prestations de services, Ies offres de prestat-Lons
de service, 1es demandes de prestations de services comportant sor-:sr
quelque forme que ce soit, une rémunération occulte.

'7o- Les ventes ou offres de vente et 1es offres dtachat ccl.irot,-
tant Ia livraison de produits inférieurs en quantité ou en qual_iL:. i
ceux facttrés ou à facturer, retenus ou proposés, ainsi que l-es a.ri1 ;s
sciemment contractés dans 1es conditions ci-dessus visées.

. .Bo- Les prestatlons de services, 1es offres et Les demanii,_.s
de prestati.ons d.e services comportant la fôurnlture de travaux ou c1e
services inférler:rs en quantité ou en qualj.té à ceux retenus ou pro1.,os.:,s
pour 1e cal-cul du prix de ces prestations, offres cu demancles de- seivj"-
ces ainsi que les prestations d.e services sciemment acceptées dans les
conditions vlsées ci-dessus.
Article 40 Est assimi-J.é à la pratique de prix lllicite 1e fait par

ou ommerçant, Industriel ou Artisan
a) - ae pratiquer 1a retention des stocks destinés à 1a ve::tc

en refusant de satisfaj.re dans Ia mesure de ses disponlbilités 1es üe-
nandes de prestations de services, dès lors que ces demandes ne présen-
tent aucun caractère anormal et que la vente d.esdits produits ou la pres-
tation desdits services nrest pas interdite par une réglementation spe-cial-e ou soumise à des conditi.ons qui ne sont pas rernplies ;

_b) - sous réserve qurelle ne soit pas soumise à une réglemen-Lation spécia1e, de limiter 1a vente cle certàins produits ou la [rc.sta-tlon d.e certains servlces à certaines heures de 1à journées alor-s rlue
J-es entreprises ou Ies magasins in'téressés restent ôuverts pour 1a 

-vente
des autres produits ou Ia prestation des autres services ;
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c)- sous réseive qute1le ne soi-t pas soumise à.une r:égLe""rrl

tatlon spécia1e, de subordonner Ia vente d'un produit ou Ia presta'bion
drun service quelconque, soit à Itachat concomitant dtautres produits,
soit à l?achat drune quantité imposée, soit à Ia prestation drun
autre service.

d.)- d.e ne pas pr.-:sentep à première requête des agents char..r.s
d.e Ia constatation de 1a poursuite et de 1a repression Aes infrac-
tirns à Ia réglementation Tes -prlx, 1es facturès ou tous autres
documents en ori-einaux ou en conies. dont la délivrance et ]-a cô:ser-
vation sont pr.'.iües par les te*tes 'en vigueur.

e)- ae dissimuler, de détériorer ou de détruire 1es docun:en-rs
visés à 1ra1inéa précédent î

- de ne pas tenir une comptabifité régu1ière et de conserver
1es documents comptables pendant '1 O ans.

F)- de cesser soit inCividuellement, soit par condition son
activité commerciale, industrielle ou artj-sarrale en vue de faire
échec à Ia régl-er:nentation des prix.

B)- Oe ne pas sracquj-tter, d.ans les délais prescrits, cles t'ed,e-
vances compensatoires prévr.les aux décisions de fixation de prix.

h)- de me-ttre en vente des produits non commercialisâb1es ou
nrayant pas été assujettis aux droits dtentrée.

i.)- ae mettre en vente avant honologation des prix, des pro-
duits ou marchandises soumis à cette obligation.

3)- dtetfectuer des ventes à créd.it sans remettre à lracheter;r
Ia facture et sans conserver dans sa comptabilité une trace de lropé-
ration revêtue de 1a signature de lracheteur et du prix de vente de Ia
marchandise jusqutau payement de ltachat.

t<)- de manquer aux règles de la publicité d.es prix prévues par
Les textes en vigueur .

1)- ae stopposer activeinent ou passivement à ltaction des
agents chargés de contrôler 1es prix ainsi que de commettre les inju-
res et voles de fait à lar.rr égard.

C}iAPIIRE 2

DBS INFII.ÀCTIOIE
Article 41 .- Sont soumises aux dispositions de Ia présente Loi, les
infractiôÀ§-ci-apr ès, commises par les personnes physiques et
personnes morales :

1o- Les i-nfracti.ons aux règ1es de 1a publicité des prix prévucs
par Ia présente Loi ;

20- Les infractions qualifiéesde pratique de prix 1l1icibe
ou asslmilées à des pratiques de pr ix ilJ-icite en vertu de 1a présente
Loi ;

.../ .. .
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5o- Les infractions ou tentatives d.iinfractions qualifiées
de maræuvre s spéculatives visées à lrarticle 42.-

4o- Les infractions aux règ1es de ravitaillement et de l-ir
facturation
Arti.cf e 42.- Est quaf i

sees a art ic fe 1+1

fiée de manotruvre spécüJatlve, toutes infractions
- (Paragraphe l) et commise :

10- Par le producteur ou le commerçant qui se livre en i'le-
hors d.e 1robjet habituel. dê son e>çloitation ou de son commerce à i-',:s
opérations spécuJ-ativeij assimilables en raison de feur importance ou
de leur répétition, à une activité professionnelle de caractèrê ir,,. , . -
tri.el, artisanal ou commercial.

20- Par quiconque ne justifiant pas de Ia qualité de proci' .:-
teur ou de commerçant régulier, se l1vre à des opérations spécula-
tives assimilables, en raison de leur importance ou de leur répititj.oir
à une activité pro fessj-onnelle de caractère industriel, artisarnl o'-t
c ommerc ia]- .

1o- Par quiconque a fait ou tenté aL faire usage de maini':.tvi e s
frauduleuses.

Sont considérés cornme nanæuvres frauduleuses , ltomissioil ou
la falsification d?écritu:.es, -la dissimulation de pièces conptables"
Ia tetrue de conptabilité occul-te, 1?absence de factures imposées par
1a Loi, I?établlssement de fausses factures, 1a remj-se ou la pgrcep+
tion de soulte occulte alnsl que toute autre maruuvre tendant à dissi-
rnuler, soit lropération i.ncriminée, soit son caractère i1licite, soit
ses conditions véritables.
Article 41 .- Au regard de Ia présente Loi,, sont considérées comne
!-E-t...- \ Ylnfractions âux règ1es de ravitaillement les infractions à 1a régle-
mentation concernant :

1o- La circulation et fe transport des animaux et d.es pro-
dults destinés à ]-rallmentation cle l thomire et des animaux.

2o- La décl-aration, 1a détention, J-a constitution, lrentre-
tien et 1a protection des stocks de produits nécessaires au ravitail-
lement du pays ainsj. que des produit's destinés à lialimentation des
animaux.

Jo- Les opérations relatives au ratiomement, à la dis'br:--
bution et à Ia consommation des produits alimentaires et de proil..rits
destinés à ltalimentation des animaux.

40- Ltaüattage du bétail de boucherie ou de charcuterie erl
dehors de celui effectué dans 1es conditions régulières, dans 1es
abattoirs Eunj.cipaux ou les centres dtabattage désignés dans chaqrre
Province par Arrêté Préfectoral.
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r1l',t(lj VI1

DELAC

Art icl e 44.-
coirstatées Èar
Article L5^- t.

Ar cle 116

OI'JSTATAT ON DES llVFIÜICTI
ET DU CONTROI,E

C}]APITPJ

0iE LA SAISIE

1

DE I,A CONS TATATI

Les infractions aux dj,spositions de l_a présente Loi sor,ltprocès-verbaux ou pa" inrormàtio"-;"ài5iai."".
es procès-verbaux sont dreesés par !

1o- Les C ontrôleurs du Conmerce et des prix
Les A ttachés du C omroerce et des prix ;
Les A.dminis trateurs d.u C ommerce ;
Les Officiers d.e police Judiciaire ;
Les Âgents assermentés de Ia direction des Impôts ;
Les Agents assermentés de Ia direction d.es Douanes etDroits Indirects ;
Les agents assermentés du service de Ia répression clesfraudes et du service oes insirumà"tË-aà"ilà"""".

2o- par tous autres agents assermentés de lrEtat et des
:?1l:gllyités publiqueu; spéciaià;";i ;;;ï;eionnés àucu er-leL par re u:-recteur des prix et Les directcursprovinctaux chargés du C ommerce.

. .La compétence de ces derniers esi toutefois ..limitée à 1aconstatation des infractions 
"o**i"àÀ- 

sur. 1e terri.toire d.e la corrnurreoù ils sont en ronction, Àï-"à"àËîiàit"ies de::rées servant à r_ra1i,c,-tation de ,homme ou deé animàüx-àt lïs prestations de services.

enoncen
contrô1es effectués.

c è s -luerbaux sont réd.igés dans 1e plus
, 1a date et le fieu à"s "or,stài"iià""

Les pro
a nature court cié1ai

ou des

ïIs indiorrent que 1e délinquant a été informé de Ia datt ., _

t:.lt", de leur réaàctioi-àt-àrà"ËàÀ"àiion rui ,-a;à-îàiià à,y ar;,':,_

I1s sont dispensés des formalités et des droits de timbrcet d renregistrernent 
.

Ils sont rédigés par deux agents assermentés, à Ia requôtcdu Dirccter.rr d.es prix oü à"il.i"àËT"üià"p-"o.rlrlcj.aux chargés du Comnerce
;i'fi3*."'Ï.',.jii:"'t ins*ipiioi-;;-;;; des eonstaration§--natérieri"i-
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CHAPTTRE 2

DE LA SAISIE

'fr!.içle:[.- Les procèg-ygrlqux peuvent porter déclaration de saisicdes p'odults avant fait lroLrjet à'une inîraction-=â"-u-.lrl;ïr y ".tlieu de recherôher si ces uiËÀÀ s""ï-o,l ,,or Ia propri-é{é du d.élinqu..1
Articf e48 ou fictive. La saisie réel.lctout autre Iier.r désigné d:lr:s

onne lieu
1e procès-v

- La saisle peut être rée1Iea garoLennage sur place ou enerbal.

main-1evée de }a saisie.peut être dorurée après paic_saction au plus tard 15 ji;;;; à';;*;;ài de la notiri_-ci-adressée au délinq".it aun" iJî-j-jou"u o" roproces-verbal.

'1-

d

- En cas dr infractionproces-verbaux peuvent porterou partie des produits àxistanga9+n!, _ateliers et uslnes d.ui.ctivité ainsi que fes vgrticufnant qui ont servi à conmettré
1r occasion de cette lnfractlon

ualifiée de manocuvre spéculatlve, l.:sgalement déclaration de- salsie AÀ t""t
.dans les établissements, bureau;, ;;_ej.].nquant ou faisant lrobjet de sors. ou -moyens de transports l-ui aFt[:r.l-u_r'rnt'raction ou ont été utiliséË- à

La saisie fictive donne :L ieu à estirnation d.e l-a valeur dcsproduits salsis.

**:-ts-19..- Le procès-verbal portant déclaration de salsie doiteïloncer i

1 - La quantité.
2 - Le Dr iJ( unitaire licite des biens saisiê ainsiy?+:::..!9i.1e étaË1ie con;oiniem.;; -;J' 

1 r agent verbalisateuroerLnquant.

q

t
d
e

que fù
et lr- e

r.tf'

Artic 1e

Art i c1e

0
acen e a trancation de ce11edéclaration du

vendus
vente

_. Pl cas de saisle-de produits. Férissablcs, ceux_ci serolLsl res nécessltés économiques f,ê"ieàit et Ie procluit de 1rconsigaé entre tes r.i""-'âiJi-""-r;üËi; public.

Artic Ie Sous 1r auto

PIT t-t 11

DU CONTROLE

rlté du Miniseur commlssio
tre chargé du Commerce

3

eurs e prix munis de 1 n sont plus spécialement char.de tout contrô1e de prix
Les a

r- on, peuven tents visés à 1r artexiger 1a communi
icle 45 alinéa 1ercation, en quelque main

les c ont r,,3-

munis de 1. -u:
qbilité, cop

)
ies de
propres à fac

lettres
liter 1r ac compIi ssement de ler.r mission.

Lrouvent et procéder à Ia saisie des documents de toute natur
que etc... , carnets de chè ques, traites, comptes en1ont 1e dro it de pré1ever des é chant 111 ons I1s peuvent en c

c omlni s s

grant dé1j-t f aire appe1 à Itofficier de Fo1 ice Judic ia ir c

utill lrc
û co:rtr) ira -

as de f l-.r-
pOUr C OIt Li'r:- l'a:le délinquant d evant leP rû cureur de l_a R épublique.
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Aftic+e 5I. - Les agents visés à 1r article 40 ont Libre accès dir,,s l.o§magâsins si ceux-ci ne-constituent pas l rhabitation de ItopérltL.,i,écononioue. nuquel cas, ra.perquisitiôn n" pourrà àrroi.-ri",i que scfonles dispositions des textès e-n vigueur.

Ltaction de ces agents s ?exerce égarement sur 1es marcrian-dises en col,rs de transportl 11s peuvent 
"èü"e"i" f]oui- tiÀcconpris-sement de leur mission, -l'|ouvertuie de tous -càris èi-Ë"["!u" ."présence, solt de lrexiéditeur, soit àu destinatair;,-;;ii du trru.rs-porteLtr ou du porteur.

+rlicle 5+:- Toutes contestations relatives à 1p nature, à lrespucc,à Ia quelité, à Ia variété, à Ia constitution, à ftorigirË, 
", ",", "de fabrication ou à toutes-autres 

"r;";{;;i;ï:q;"; ;à;ffii[r"" a"tous produi-ts ou services, alnsi quà-iàutes contestations rer-at1l.rcsaux choix des entreprièes-slmiraiËes dans ilappiièàiiân-àe'ra pré-sente Loi, peuvent à tout ,om"ni àà-riànqugt.';;-à;-ià"pià.eaureadministrative, être déféréeJ pr"-i'âaÀinistration à rrexamen drex_qerts_désignés par les. parties'o" i. -Jüge du Trlbunal de Commercectans res conditions détèrminées p.r a""ëte" ";;j;il;; ài ùi,ri"t".char6;é de 1a Justice, et a" rtr i"iit""-'c;.rge du Commerce.

ria.r^ /.= -i:f:_qylils_sont accompa.gnés drun des agents visés à l_rar_ur-cr.e z+, paragraphe 1-er, ces Expgfts peuvent à tiexc:_us ià"-aË"*"i" i _tes doniciliaires exercer re arôit de^visite t"i ;;;;;';Jï oerir,:-au 1er alinéa de frarticle 52.

Les conclusions des Experts excluent tout recours. sur remÊme point à une nouverr" àiperïi;;:- -

TIT EVT rI
DU -8,

CFLAP]TRE f
A

t\Il, E

E.

Article 55t-=.44 c]-dess
ce dans 1e

.- Les proc ès-verbar:x, .dressés en application de Irarticleus' sont tra,smis a, Directeu" p"o"iiôinr cirârÀÈ À"-ôàrii.-i-déIai de J jours, à compter d.-i;";--;aàaction.

pour : 
Le Directeur Frovincial chargé d,u commerce a tous pouvoirs
- vérifler.les -déclarations des personnes verbalisées c.ten apprécier Ia sincérite-i---'

jugées ,tii.§t!"""ire toutes enquêtes, recherches ou vérlflcations
- dresser et acheminer 1es procès_verbaux d,infractio.rssur Ia Direction des Frix avec deÀ 

-Ërâpos 
iti ons de sanctions.

Art c1e Suivant Ia nqture 1a
a

_gravité des infractions
des transactions ou à d.es

et
ieuês t e proces-verbal donne fsuites judici alres.

refc*



1T-

Cette notification indique Ie motif de lramende.appliqué ainsi que les dé1ais et niodafités de paiÀme;il--'
trente (lO) Jours qui suiven
, 1a personne verbalisée d.oi
la transaction à la caisse T.s, solt par virement au conp

Article 57.- En cas dcial -chargé du Cornmer
de la transaction.

Dan
1a.di-te notlfi
fols Ie monta
tes, soit en
à cét effet.

Art c1e L orsque Ies pr
e, c islon

ma in-1e

Dans ce

1r]ltat ou

e transaction pécunialre, 1e Directeur prov:ri-
ce notifie à Ia personne verbalis6e 1e mont:r:lt

s les
câtion
nt de
espèce

1e'te:r';c

t la réception de.
t verser en une rerle
ntermédiare de lieoet-
te bancaire ouveut

Dans tous les cas, Ia notification dolt être reritise ÈLlrAgent intermédlaire de Reôett.i a i;Àppui du paiàmé"t.- '
1

ry-lrrg=J§.- -La déclslon flxant }e montant rle 1a transaction n,es-ssusceptible draucune voie de recoLu.s.

ooès-verbaux portent déclaration ddu Dlrecteur. des Prix peut compter abandonvée rJe tout ou partie de la saisie.
cas, el1e doit mentionner Ie sort réservé au,.:

e Êalii--

Earchandises.

Enc
il est dlt à 1
ïntern édia 1re

as d t abandonlartlcle 50 c
de Recette.

de -sai.sie, les sounes consignées col,,nei-dessus, sont versées dans-fa caiÀic-

En cas de main-l-evée totale ou partielle de saisie, fessommes consisnées dolvent être réclaméÀs lar fuur pràpriEiii"" 
"un déIai de Irois (l) rài"-à-;";;;à;*à; jour- du paiemènt dc -1,.r,._.,-..

A lrexpiration de ce dé1ai, ia partleygnl..des biens iais:,À e=i-";;";;Ë iioiriete aera Cr.isse Intermédiaire ae neàei;;.--",'
non restituée riu -,,,:,
1 I Etat et vers,_ c ir

CHAPITRE 2

D

47'+i ^ e6 En cas de poursu it e s judici.aires, 1a procédure estS e conformément au droit commun sôus r serve de dispo s it j. orrsec ontraires. Toutefois Ie Directeur provin cial du Comme roe;)eutd épos er des conclusio qui seront jolntes à celles du Minl s tèr.ePut:1i c et 1es faire deve opper orâl-ement à I r audience par un Agcr:-L1dtnen t habilité.
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Artiç}e 6'L.-.Les infracrions aux dispositions de la présente Loi crjaux.textes drapplrlcetion sont puni.es d!un emprisonnement de quir,:,c(t5) jours à cjnq (5) i,is L'r d,ur). ,rnende de 5.OOO à 5.OOO.OOO ,:cF. CF;\ ou de lrune de ces deux peines seufement.

Àrticfe 5
ê

,. Les infia cti. or:s
rât ion son-b plrniês dt urr.'

ri gles de publicité
amende de 10.O0O F.

des prix et
à l.ooo.cccr urC

tr

4r:t-&-1-e 6:.-
ôu -âssnr:I}-ées
pri sonnement
5.OO0.00O de

n î:-ac b LC.:13 qua
s pratiq.r,'s , ejours à c inq
A ou de I?.rrne

Les
à

de
F.

i.
dê
15
CF

ii
p

(5
de

f1ées de pratiques de prix iflicitr:s
r-i.r, :j.1f i.cites sont punies dru.i en-
) ans ou drune amende de iO.C,Jt ù
ces deux peines seulement.

;\rti c1e 64
e manoeuvr

à deux (e)
de l tune de

Ârticle__65.- Les
tl I un emprîsonnem
1o.coo à 1.OOO.O

,\ rti_ c1e 68"-
confiscation
fa vente des

- Les infraction-o ou tentatives drinfractions qualifiées'es spéculatlves sont punies drun empris onn.ment' d.e.15 jàursans, et tlrune amende ,lli 1OC "COO a 2.OOO.OOO d.e f,. Cf,l àuces deuz pcine: si]u_r_cr.3n l.
infractici,:; eu;i. _.;g1e s ..le ravitai.llement sont plrnies

ent -de 15 ;.:ur"s à r-jeux (2) ans et drune amend.e âe
O0 <]e F, CFÀ crr rie 1 rrrne âe ces d.eux peines seulerir.:n.i.

;'-f tiole 66.- Les trf:.ac.tions
c].-oessus, sont puni es i.:un
ans et drune ancnde de 5,LrCOdeux peines seuiernent.

prévues à lrartj-cle 40 paragraphe d, e,inprrsonnemert de i5 jours à Oeux (Z)
l- . :r )00 . O00 F. CF," ou de 1r uune de ccs

communication de documents,
représenter 1es pièces scel-jour de retard à dater du
sa signiflcation srif c. dté

_-^ - , _C"tt." astreinte oessera Ce courir à Ia date mentionnée clarls r_inproces-ve:.,h ': constâ"tant -i- a r,.-iij.;e aes pia-à". - --

_ _ En cas de dissimu1a-;i.on ci: refus de1e délinquant sera, en outre, 
"o"aamné al-ees, sous une astre-i nte de 5.O00 F. parjugenent, sril est ^c:".t:ratticiài";.- à"-;,rendu par défaut.

Sont réDutés on ét:t de r.écidives, ceux qui sebles drune infraction cu nrênre À.;;-il; 1a premi,ère,a fait ltobjet d!une slmpt. t.â""à"tiËà.

I

Lrastreinte,
amende péna1e 

"

déIinltivenent liquidée, est recouvrée comne L,_i.re

ÀrticI Encas de récidive dans ie dé lai de der:x (e) a:rs, 1esnes pourront être portées au double ou comporter 1 I interdictiondé f lniti.ve <i r exercer toute actir-ité professionnelle.

rendent
même si

coupa -
celle- ci

En cas^de condannation, 1e Trlbunal peut ordonnerau proflt de lrEtat, dé toui àu pârtïà-au produiibiens ;ais is,
1a
<1e

."rt c1e 6 En cas de condamnation drr:n prévenu libre à 1 t empris orr-
de dépôt ou d I arrêt p o.ur l:e est inféri.eure à six (6)

tribr-r:ral. peut décerner mandat
l]emen e
durée de 1a peine prononcele, même si e1Imois d Iempf.tsonnem ent



ap_.rositlon, appel ou pourvoi en cass,:.-;ol . I iàppoiiïioi, 'f,rppol
olr rc l:'ourvoi est jugé conformérnent ,iu "oào-aà'iro;;;;;; p.;"àîà,

.n17. .r ô .-. l.:::., g"lântir le recouvrenent cles .:.inendes prononcec I
1.1,. -.:, r'*ounaJ , ce1u1_ci peut orrionner la mise 

"o""-"àâùL"t.o(re rou'E o''r partle des bienÀ du condamn4 j"siü;à 
"à"Ë"iiËite a""s orrme s à garantir .

.i-:i=.1".1-.^ 7Q - .te Tribrr:ea1 -peut prononcer, ir titre ter:porâire etpoiir Lrre durée maximale.diun .n, ià ié",i,eturc des ,ââà"îi=, ,rlr.-reiux olr usines .t":::.du condarirn8-";; î;;;;;"-;; â;F;;;il.a +t,P9yL"yi"+ par apprication du prenier iri,raà à; i;";ii;îà,r+ .i_dessus, d.,s entreprises qurir-airi!" o" "ori"i"l.". 
'-'-" -

ijn cas u" I:T:I:I.91 ut pg"di^nt un délai qui ne peurexcÉ-'cle' r:r': nois, le dé11nquant ou i'""t".1'ri"à"âoit=Ëâ"Ti"uer dep':'er à son personngl 1g"'=rià:.."", inoemnitds et rémunérations rlotor.rte nature auxquels tr ."àii-à"Iit-iusqu,arors.
Toute infraction aux dispositlons rlrÇ,.nl: 1... fermeture ""t p""i"-àâ"*ilil:Ë prdvues1er [ liné.r. .

1;n
i1

]up:em ent 1rrot 1ort. .

1r articLe- ,'r5 ,

.. - Le Frésident du Tribunal, Dar ordonnance, pourra c,"1r
i"î:lrsTn:^j:^_l:"".9"".r, âiuiinu,;' 

":#Ë" avis du Dircc-\_rJrrrrer.ce. un é{ercnt provisoire pour conti.:uerde 1rétablissement peiiaant ri-à".aà^âà ra sanctioi:.
. Les bénéfices ri rexploitation lendant ler période corsi..üeree seront réservés à tretât.

Les nert6 s_d I exploi tati on ser.o,rt réC.-.ites des arnenclciou r,utres sanctions p+"uniaireÀ-iiïrïi.,o" au dSlinquant.

; "î:u:?_e]r:i;".ri";3"r::,*ï;, ff I.î;rïî;ÊÈ::.rï"3Éiàïi",il""ii,ir la s.irance provlsoli;;-;; -ii;;piliitàlr;;.";;,,;i-îË;rËË:

*Ë;-Élfri:lit ff 
Si:§ili:irîiiii.*,i:iïâ;.i"j:T.,iïî"âj,r,î1:;;
commerce, soit des déI r;uéà â"--i"iIâr""r.

iitnni'3"4"ir.îri S i g t c t 1 on c om pétente por.r ra ord onner oue s.l-o""rir* nüiJriI"u'lîe lntégra1eme1 t ou i,.r à"t"iiiu"ààr.,un*i""
;:;Èï#l ; "r IË'i, E;ï, ilî:î. : 

";âiài!;^., 

.î. "î:î;;:*" JïI: âlo -

;îii.l+:,".i,'t:"iî;iïil+::l#1,iÊ,1â;;àT;::.à:ï,tï,_]fl 
",.î"ï;1.ài:_e _trsfreront f ,uppi.:-- /, rl-_qessus. opérées volontairener..t,

g',î:, gq,or,runr*â'ol'rcâtion des textés èn.v:.gueùr-.i"ii-ïà." p"o-à t'"iii;;;Ë;;""il.;:Iecution.intég*1e ous''aispositi*â,rË=iero.ii..",,:rels du dé11nqùant o, cu 
"àÀàiilË:"" 

'

-' Y,r' ; i1 ., .1 a

r.rqugte de
t e r-:r jr-r. or_,.i
L. I r cti vi-t é

I

I

:

I

I

I

I

i

I

I

I
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TÏTRE fi

Lr-1ù DT,SPOSIT IONS GEN ER...,LES ET DTV sEs

a .\rti!Ie 75 - Les dispositions
tous Ieî produits et services
r:n autre mode de fixation de
caractère réglementaire.

de la présente Loi stappliquent ùà.ltexception de ceux bôur 
tIesqL,c1s,

prix aura été prévu par un textd à

Le lUinistre_ chargé 9u Commerce peut prendre, par,\rr,êtétoutes Ies mesures relativËs a r;apprièation aàs-ài"pà"itiorr" a"1a Présente Loi et notamment : " --

- Les tèg1es générales d rapplication des prix contrô1és
- Les règ1es généra1es drapplication relatives aux prixde conslgnation des embaiiages.

r':ic1e
c onDôr an
aux sto cks

;1,r'ti c 1

routefolsr et sous réserve, r-e cas échéant d.!un verse-ment compensatoire âu-treÀ6r, - 
àà"' àiËpË"itions spéciales insérçesdans les décisions visées t i';ii"a-Ë;;;éd.;t pà;;;;î-;"'Ltun,i"o1rapp.I-lcation aux stocks constiiùeÀ-aiànt teur date d.rentrée env].,lueur .

Sont con.sldérés comme stocks au regard d.u présent arti_cle, toutes ouantités,aÀ-p"àâîitI-àànËor*bles ou utllisabres en1rétat à 1a date drentrée';;-;ifi"r*"ààs décisrons, même si cccpr odu I ts d olvent raire u1 tér i "üi"à""t*i, "b 
j;;- à;-';àrrâ iîioirr"o."tou de fini ti on.

- Sauf.dispositions contraires insérées aux d.écisiorrs
:::^T?iglltion de-prix, cel1es-cl ne s'appliqùeni-p.,iconsti-tues avant leur date drentrée en vilueür.

i_s3:f^1::l::lti:l! contraires, res décisions qui fi_

"i:Ë:i*l f Ëi.:liii:xË;:.rËl ru:Ii:T: i, ;Hï:ri;lx:ults ou services.

e

une crmpagn
ult,irieures
de ces prod

xen

pée
sus

e a e sil r autorit é
vente des b

Àrticle Le financemen t des mesures de éréquation des priïpr sês en application des disposi tions de 1lsente Loi pourra éventue11 ement être assuré par de's subventl onsdu budget de 1tEtat.
1r article
leurs supé

,\-Itic1e,7q - Les agents visés àproïessionnel sauf-à l'é eaià-'Oàdes tr:torités judicalres:
45
rl

p
article 4 de Ia prô-

p-

sont tenus au secrct
eurs h1érarchiques et

Ârtl cIe Lorsgue les infrac tions aux dispositions de la pr d sen-e Lo sont c omm.ises par 1es.. dm ini s trat eur s , Gérants ou 1es D1-recteurs d, une personne m ora le , ou par 1, un dl entre eux agissantâu nom et poru- le comptites lntentêe
e de Ia persônne mora1e, indépen danmentdeo poursu s contre ceux-cl en cas de faute inten-tiornel le ,1a personne morale e l le-rnême sera poursulvie et frades peines pécunia i res prévues eux arti cles 62 et 66 ci-de s-

r",ii"ii*i. §*::,;;:*"âi",33i i3",3"3iËàs:it": 33::,:.oe ra chose jueéè. la.parrie non confis'q;e; à.*iuu*..rens saisls est réputée proprietA-àË-iîatat.

I
I

i

I
:

i
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La valeur des biens confisoués ou acouis à lrEtat est
versée à Ia Caisse Intermédialre de R'ecette (pâr 1es Directeurs
Provinciaux chargé du Corunerce. )

è-rticle_-ee. - Les importateurs qui de nranière dé1ibérée, ne respec-tent pas les dispositions de la présente Lol, poumont ne pLus êtrc
admls à toute nouvelle répartitiôn d.e contingents de devisès.

Àrt*c1e BI .- les créanc1ers, même privilégiés ou gagistes, ne pcu-vent exercer leurs droits sur 1es blens sàisis, tànt qurune déôisio:rde rnain-levée nrest pas j-ntervenue.

Les produits de 1a vente des biens confisoués sont accrisà J-rEtct nonobstant ltexistence de toute créance mêne privilé5.ile.
.l'{tic1e 84.- T,e montant des conflscations réalisées, d.es trarrsic.-
!-lons. ou _amendes p?ÿées à 1a caisse rntermédiaire dé Recettes, !ri..,réparti de la manière qui suit :

_45
-15

5

%

%

ÿ"

au Budget Natlonal ;
à J.a.Direction chargée des prix, des.blné à amdliorer

1'equLpement de ses services ;
aux Collectivltés locales pour Ie fonctionneme;:t
des Bureâux du Contr61e.ae3 prix installés sü: ic,-rterrltolre ;
aux agents verbalisateurs saisissants ;
au Dlrecteur des prix i

20%
5%,

.i]nrb-!cle 85qui âui-onÏ ef
est poursuivi
rapporté les
.l,rt c1e

5 % av Dlrecteur provincial chargé du Commerce
5 % à lt indicateur s I il en existe lorsqu! il aura j.c,itr:_,i

une information indispensabl_e ayant amené direct,r_ -

nentàla découverte de 1r infraction. gtil existeplusleurs indlcateurs, Ia somme s.""-"Ot"riià -il-,
prorata de Ia valeur des infcrmatj.ons sàns pou_-;clr.dépasser l.es 5 o6 précités.

Ne seront admis au partaÉje corarne saisissants que.fectlvement procédé à ra laisie, -or-"i-frinfracti
e par drautres voies dc. droit, ôe,rx q"i-en--;;;;ipreuves conplètes constatées pa" proc'aJ-verbal.

- La Calsse Intermédiaire de Recette et l_e Fonds Spüc-ta1dans les conditions ae aroit -ààroi.iri 
pà, 1ê Directer-lr .1.,s

cc'-tx
oIl

son I r
Frix .

Un comote bancaire ou postal sera ouvert au nom imperson_nel du Directer:r' provi.n.iar- 
"[r"ËË"ài-commerce.

Toutes les. opératlons réalis6es devront conporter r:neprece conptabl-e iustificative 
"o"Ào""2à 

pe"aari--ciiq*TËj "à*.""i"."
clvlls à l tappui -des 

comptes



v6riflés et approu
Àdministratlves du
contrôIes prescrit

!Lrt_iq1e_ 8?.- Â 1â

-22-

F;r\IT ,i COTOI{OU, LE

fin de chaque exercice civil, 1es comptes serrirt
vés par le Directeur des Affaires Financièr'es ct
Ministère chargé du Comrnerce, nonobstant to:-is

s par 1es sevices de J.a cornptabilité publiouc.

À.rtic1g 88.- Toutes dlspositions contraires à Ia présente Loi sont
aDrogees.

.Lrticle 89.- La présente Lo j. qui sera pubIlée au Journal Officicl
de Ia République populaire du -Bénin sera exécutée comme Loi d r. ..;i.t.

Par 1e Président de la Républioue-
Chef de ltEtat, késident-au Ccinséit
Exécuti f Nat.i ona I ,

Mathieq KE&BKO!
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tr ROJgi' DE LOl

FIXANT T,F'.S COI,]DITTOI,IS DIE(M.CICE DES

ACTIVTTES DE COMMERCE & DE FRE,STÂ,?IONS

DE STRVICE E.] RBPUBI,TQTIE POPUI',,â,TRE DU

BENTN

il- AssEMBLEE NATToNALE REVoLUTToNNATRE
A DFIIBtrtE & ADOPTE EIi SA SEANCE
DU

l/B rnrsronw DE LA REpuBLreuE FR.oMULGuE LA Loï

TlTRE I

4BfrcLElB. - Les activités conrnerciales et les prestations de sei,-vice sont libres en République populalre du Bénin sous réserve dr:lrapplication des incapacités et incompatibilités prévues par 1es 10iset règlements en vigueur, ainsi que des dispositions d.e la présentcLoi et d.es textes subséquents.

ARTTCLE *4. - Le commerce a pour vocati-on de sati.sfaire 1es besoinsdu consorxaateur tar'lt au niveau des prix que de 1a qualité du servl0cou produit offert. T1 doit contribuer à lramélioratj.on de Ia qualit Lide 1a vie, à ltanj:aation d"e Ia vie urbaine et r,rral.e.

ruLE Â-- Les implantations d r entreprises commerciar_es doiventstadapter aux exige,ces de l r aménagem ent du Terri,toire, au déve10p-pement des agg196§rations et à lrévolutj"on d.es zones 
^:rales.

,@- En vue de favoriser re déveroppement de l turbanisme
commercial, des avantages fiscaux dont lrimportance et r.es modalitésseront déterminées par décret , pou*ont être accordés aux entreprieesqui réalisent d r i-mportants programnes dr irvestiss ernents dans re sec-teur de Ia distrii:ution.

DOI\T 1,4 TT]}IBUR SLIIî :

- pBS prsgosrrroN§ qEx,IB.ê!qi.
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ARTICLE 5.- Les commerçants sont classés selon les catégories dcr;
contributions des patentes du Code Général d.es fnpôts.

êRTIÉE--6". - Les personnes physiques qui exercent de façon ambuf an'i: e
ou temporai-re les activités prévues à rrarticle 1er et qui ont un
chiffre dtaffaire annuel inférieur à 5OO Mil1e francs CFL ne sont pas
concernées par 1a présente Loi.

' Toutefois un Arrêté du I'rini.stre chargé dr-r corrtaerce fixera
les conditions dtexercice de cette activité.

ART]CLE Est considérée comme entreprise conmerciale de natio_
Jta_L_L Le Denano]'se

'1 o - Toute société d.ans _laque11e Ies p€rsonnes physiques
ou morales de nationalité béninoise d. ét i errr ent au mojls 51 /o du capi_
taf social.

20 - Toute société dans laquell_e lrEtat et les personnes
pirysiques ou morales d.e nationalité béninoise détiennent au moins
51 % au capital soclal.

ruE ^q-..- Est considérêcomme société étrangère, ce1le qui ne
figure pas dans 1es catégories mentionnées à lrArticl_e Z.

Les condi-tions et l"es modalités de création des socié_
tés
Décr

étrangères en République populaire du Bénin seront définies par
et.

4BIrcLE--g.- - Tout commerçant ou prestataire de service est astreint
à 1t établisser,rent et à 1a tenue à jour drune comptabilité conforne
aLu( dispositions du Plan comptable National. 11 a obligation de con-
server pendant r:',e durée de dix (lo) ans au moi,,s tous Ies documents
relatifs à son activité commerciale ou de prestation de service.

TÏTRE II - pl}1 qoNDrrlor,rs D'ffiERCtCE
DES ACTIV]TES COI.[\iERCIALBS



Cornmerc e

Commerce

Commer ce
Corunerce

Commerc e

1

cl t Bxportation
d I Imp ortat ion
de Transit
de Gros
de Détail-

$ry].E-l_q.- Les activités commerciales se répartissent en

40

zô

4o_
Êô

6o- Services réputés commerciaux par Ia Loi.

+3IrcLq-lJ-.- L'exercice des activités de cornnerce et de prestations
de servi-ce est subordomé aux concliti-ons suivantes :

10- Etre agréé par 1e Ministre charg é du Comerce
2o- Etre i-nscrit au Régistre d.u Conmerce
Jo- Etre titulaire dtirne Carte professionnelle de

Coruaerçant
40- Etre enregistré à Ia Chambre d.e Commerce et

drïndustrie du Bénin.

CTUPTTE I De l tAgrément du l"l iric+ re chareé
du Commerc e

4LqrcTrE 'La.- Toute personne physi.qrre ou morale qui désire exercer
une acti-vité de commerce ou de prestation d.e service doit obligatoi-
rement faire une demande dragrément auprès du l,rinistre chargé du
Commer c e .

Toutefois, 1es Commerçants i,trat ionaux de Ia Catégorie A ne
sont pas concernés par 1e présent Article.

ARrtc!El:.- La demande dragrément doit préciser 1a forme, lrobjet
et 1e capital prévu p oi:r 1es Sociétés.

Doivent être joints à cette d.emand.e 1es documents suiva-n. s

- Un Ertralt dtActe drEtat Civil ou tout Acte
lieu;

en t enant
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: Un E:rbrai-t du Casier Judiciaire ou tout Acte en tenar:,;
lieu ;

- Un Exerplaire des Statuts pour l-es personnes morales ;

- Un Titre de Séjour pour J-es Etrangers.

ARî]CLE 14,- Le dossier dr agr ément adressé au Ministre chargé du
Commerce doit comporter outre 1es d.ocuments cités ci-dessus, l_ravis
du l{inistère de Tutel-1e d.ont relève ltactivité exercée.

4B!I qlEll-. - L'avis du ivlilistère de TuteJ-J-e est pris sous forme
dtautorisatien simple cLans un déIai de 45 jor-:rs. passé ce dé1ai,
ltagrément p eut être considéré comme acquis.Enr cas d.e refus, le cle-.
rna-trd eur peut saisir ae tribunal du Comilerce. .r

ARTICLE 16.- Ne peuvent bénéficler <1trrn agrément

- 1es faillis non rél:abilités ;

- les individus condararrés, soit à des peines afflictives
ou infeinantes, soit à des peines correctionnelles, pour faits quali-
fIés de crimes par la Loi ;

- ceux qui ont été condamnés por:r vol, escroquerie, abus
de confiance, soustractions connj.ses par 1es d.épositaires de d.eniers
publics, attentats aux moe]-rrs i

- ceuX qui ont été condannés à l r emprj.sonnement pour déIi-L
drusure, pour infractions ar:.x lois sur les maisons de jeu, sur 1es
loteri.es, J.es maisons de prêts sur gages et 1es d.éJ-its économiques
ass imilé s.

4LLI§LE 12.- Si l ragrément accordé aux conjoints des personnes visdcs
à ItArticle ci-dessus, compromet 1t intérê'i: généra}, 1e Mjnistre ct:argé
du Commerce peut, soit 1e susp endre pour r.m d.élai maximum de trois
(5) mois, soit 1e retirer purement et sirq:1ement.

AeTJç-Li_l§.- La procédure dragrément mjnistérie1 des sociétés
ciales est J-a même que celIe prévue au Tltre II - Chapitre I
présente Loi.

comrier-
de Ia



En cas de regroupemen-t C..: .) )ii.üei'çarts agréés ou de fusioli
de Soclétés Commerciaics agt'éées, rl l Br.,eiuen-t nrinistériel doit être
sollicité pour la consti-iutiot- cl,r r.i', rr,-'r-r/e11e Société.

llou.te S rciété Cc.rlt-.c;-a1c u i.-,,/-nt pas reçu ltagrément ninj-s-
térief ne peut ê't re consL. .'rit:.€. .':, .la:rrc,- - it:re ac-livité de commerce out

de prestation; de scrvir ..

CIIAPITRE If '. -f : JrI,r;.., 'bi,-.r-i au R.é istre du Comrn ce
et dc ls C -,'.e Èrofe sslcnnel-le de Commercatt

ARTICLE'19.- Lrinscr iption *'r 3orr,,-:: -":.-: eu liégistre du Commerce terru
par Ie treff e du Tribr]nal es-b cb; ',.;;oi. e.

gIqLE _e9.- La Carte Prof ession,ieU.e iie Ccx.rrerçant est obligatoire
pour les nationaux et fes é';t'ar1r: l.

Les modaf itès Crobtenl: i-or., 11c \"a1idité et dtutilisation de
cette Carte seront précisées !.Lr r.-Ln Décr.e c "

Réeifie B du
483!æ--?J_.- Nu1 ne pcut 5.,, .air:. :,Tr-r--;/_L,t.,r au7frégtsltre du Commer-
ce s ?,i.1 nra pas au préalable obi.enu ita.gr jrnent du Minlstre chargé cin

Commerce.

TITRE I]f - DU Cli,i-;fftcE Ii{TE[tIBt]R

,ARTICI,E 22.- Constituent le comlerce iltérier;r, Ies activités com-
rnerciales suivantes

- 1e commerce de gros e-' üê (, Ê.li -,gros
- ].e coûmerce de d.éta:..
- 1es servlces répu-;és ,:crmerc i-aux par la Loi.

CHAPITRE I - De le D-i,str;huticn

48.TI§I,A ?1.- L'actirzité de rlistributjo:r est distjrlcte d.e J.tactivité
de production,
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Ne constltue pas une activité de distribu.tion au sens d.e
la présente LoJ-, l rActe init j.al par leque1 s1 industr:iel, un arti_
san ou tout producteur livre le produit de son activité à des gros-
sietes agréés par 1e Ministre chargé du Commerce.

Aucr.:rre person-rie physique ou morale agréée p or:r 1a prod.uc*
tion dtune marchar:dise ne peut être autorisée à Smporter r-a même
marchandise pour fa revente en lr état.

4BEICLE a4.- Exception faitedes produits d.e lrartisanat et de cer-
tains produits de première nécessité, ]a vente directe qui met 1e pr'o-
ducteur en rapport diJect avec l-e détai11ant, solt avec le consolala-
teur final ne peut être orgariisée que dans 1es conditions fixécs
par Arrêté du Ministre chargé du Conmerce.

4BÎT_çI,E _21_.- Entre 1e producteur oi-r lrimportateur
fina1, il est autorisé deux (2) marges commerciales
gros et 1a marge de détail.

et 1e consommat eiu'
: 1a marge dc

Quel que soit le nombre d t internédiaires ou d.ropérati-ons
comrnerc iale s int erwenant d.ans re circui-t de d.istribution, 1e crurur
des marges bénéficiaires perçues sur un Article ne peut exc éd.er, a,r:.
stades de gros et de détail- les marges respectives prévues à I'ali-
néa 1 précédent.

$gJqI-lE--e§. Le grossiste agréé est lrintermédiaire entre le produc-
teur ou f i-,,p ort at eur et 1e détairl-ant. 11 est seul- habilité à srap-
provisionner Lrnmédiat ement après le stade de 1a production ou d.e

1 r irnportati-on, sauf dans les cas prévue à lrarticre 25 ci-dessus.

ARTICLE 27.
sédentaire.

Le commerce de gros ne peut srexercer gue sous forme

Le grossiste bénéficie suivant 1es prod.uits d.e son négoce
dlr-me marge bâÉfl ciaire majorée des frais dtapproche suivant 1e lieu
dr i-urp lant at ion de son activité. Le nonnbre et 1r étend.ue d.e ses zones
dractivi-bés airrsi que 1es marges.de gros correspond.antes, seront dé-
terninées par Arrêté du Ministre chargé du Cornmerce.
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{§T-ICIE-?§.- Le commerçant détailiant est 1tjltermédiaire entre l-e
grossiste et 1e consommateur final, sauf dans les forn:es de distri-
but ion prévues à lrarticle 25 ci-dessus.

11 exerce son activité sous forme sédentai.re ou am-tulai:rt e.

Le prestataire de servlce est assinilé au Commerçant dr,-
tai11a:rt.

. La marge bénéficiaire de détai1 est invar iabl e sur tour'lc
1r étendue du Territoire.

ARTICLE 29.- A lrexception de certains produits dont Ia liste sera
établie par un Amêté du Ministr.e chargé du Comnerce, 1e commercc oc
gros et 1e commerce de détail- drun raême produit, .ne peuvent pas être
exercés par un même distrlbuter:r.

ART]CLE 10.- Ltexercice des activitésde commerce et de prestation
de service est subordonné aux cond.i'bi.ons suivantes

- exercer 1r actlvité en l:n lieu fixe et approprié ;

- disposer drun ou plusieurs magaslns de stockage et de
vente agréés par 1es services compétents du corunerce, d.e lthygiàne
oLr des travaux publlcs et y apposer les enseignes.

- disposer de façon lisible et vislb].e ]-es narchandises,
les services offerts. et 1es prix.

ARTICLE 11 .- Lrexercice des activités de commerce et de prestatio;r
de service oblige au respect des textes réglementaires en matièrc cir
prix, de change, de douane, de fiscalité et dréconomie.

ARTI cIE 32.- Pour J.e calcu1 du prix de vente, Ia marge bénéficiaii.c
(J) niveaux :s t applique à trois

a) Au stade de 1r irrp ortat eur ou d.u prod.ucteur

Au prix de revient r enrlu magasj.n pour Ies produits
importés;
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ARTICLE

- Au prix de revient de prod.uction pour 1es produi.ts
de fabrlcation loca].e.

b ) Au stad e d.e gro s

- Au prix d.tachat auprès de 1r imp ortat eur ;
- Au prix drachat au producteur pour les prodults fabri-

qués localement.

c ) Au stacle de d étail_ :

- Au prix drachat en gros.

Toute entreprise commerciale qui assure 1a distribut -i-o::t
de biens dr éc1uip ement d.oit en garantir re service après-vente dals
Les conditions fixées par 1es textes en vigueur.

ARTICLE La durrée de 1a garantie accord.ée par un distributeur
sur uf, bien d.t équipement ne peut être inférier_re à ce11e consentie
par le constructeur initial sauf si le bien est d.roccasion.

CMPITRE TI

4

@J1,.- Les commerçants importat eurs, Ies agences de représen_
tation et les grossistes devront, d.arrs les c incl (5) premiers jour,s
du rao is ,

Ia liste
faire la déclaration obligatoire d.es stocks des produits d.on'b
sera déterminée par Arrêté d.u Ministre chargé du Commerce.

ARTICI,E 6.- Les déclarations visées à lrArticle ci-dessus seront
reçues à Ia Directi.on chargée du Commerce Intériei.rr.

AR?ICLE 17 .- Est interdite aux personnes non titulaires drune patcnte
de conmerçant ou d rindustriel ou qui ne p euvent justifier de ]-a qua-.
lité de producteur agrlcole, 1a détention en vue de Ia vente, drun
stoclc de produits, denrées ou narchand.is es quelconques.

 BllctrE l§.- Est interdlte aux personhes titulaires d'u:e patente cr- e
commerçant ou dtindustriel, Ia détention en vue d.e 1a vente, d,un
stock de produi.ts, denrées ou marcl:andises étrangers à lrobJet d.e

.../...

Deerq!o-c.lij:



4&LI!ÇE _4?. - Constituent
ciales suivantes :

9

le Commerce E:cb éri e r_rr Ies activités comnc-.-

lelrr commerce ou ildustrie, défini à l_eur patente.

ART]CLE . - Est interdi'Le aux producter.rrs agricoles, 1a détentioti
drun stock de prod.uits, d.enrées ou marchandises étrangers à 1e,r ex-
ploitation.

4EIIC-LE-Q.- Est assimllé au refus de vente fe fait pour toute person-
ne de différer Ia mi-se en oeuvre de matières premi-ères ou d.e proci.-i_-Lts
seml-finis ou de conserver un stock cle prod.uits destinés à Ia ver-i-i::
en vue de Ia spécuLation.

ÂruqLqtE 41 .- sera consldéré comme d étenu en vue de Ia vente tout s-bccr;
de produits, denrées ou marcrrand is es .on justifié pour Ies besolns cie
l l exploitation et dont l r importance excède r-es besoirrs famil iar.rx a1:pr.é-

ciés suivant 1es usages locaux.

_LV - DU COI{I,IEITCE UTERTEIjRERTI

- Ie Commerce d tftclrortation
- 1e Comnerce drlmportation

CHAPITRE I Du Cornnerc e dt Lnportat i_on

ARTICI,E 41 .. LI importatlon des marchandises de toute origine ou pro_
venance, avec ou sans transfert d.e d.évis
satlon préalab1e de ].a DirectiorrÆ8h8Ëffifi

es est soumise à une autori-
erce Extérieur.

Toutefois, à titre dérogatoire, 1es importati.ons en prove_
,arrce de certains Pays ou organisatiorls régionales ou inter-régional,-s
peuvent être ribérées par A*êté du I'li.n i stre chargé d.u commerce.

4RTrqL,E l+{.- seures 1es sociétés commerciales de nationallté bénii-roise
et étrangère ayant respectivement *n capital sociar- minlmr:m ae f, inr-
lion,' et d" d0 Mirlions de francs cFA sont autorisées à déposer des
demandes de licences dt i.mportation.

.../...



La Carte dt inportateur ne sera délir.rée que sur présentation
drun Certj.fica,t de fibération cffective du capital confornémcnt a.ux

dispositions dcs textes en vip;ueur.

Articlc 45

coopératives
tation sont
Extérieur.

En ce qui conccrnc 1es Entreprises industrielles, 1eb

et lc.s officinas phan:accutiques, lcs autorisations drimpor-
accordées diofficc par 1a Dj-rection cho.rgée du Comrtcrce

Articfe 46 ; Sauf autorisation spéciâIe, sont interdites à lrimporta-
ti.on, 1es marchcndises de ne.turc dangereuse pour fr. santé hm sirre êt
celles suscêptibfcs de porter e.tteinte à ia sécurité ct à 1a süreté de

J-tEtat ainsi qr-i c cell-es qui concourent à leur fabrication.
Un Arrêté du ilinistrc chc.rgé du Corunerce préciscra. 1a liste

des marchcndises prohibées.

Article 47 ; L I irnportc.tion des marcha:rdises
être interclite.

en provenancc cl.e certa-ins
pays peut

&lrgle_4q : Seul-s sont hs:bilités à importer des produits et spécia-
Iités pharmaceutiques, 1eS obJcts dÊ pandement et tous autres àrticle-s
présentés eomme confonnes à 1a pharmacopée en République Populaire du

Bénin, les Ete.blissements pharmaceutiques grossistes et les Pharrnaciens
propriétaires d!officlnes agréées par ltEtat, 1es orgenismes drEtatr
1es hôpltaux confessionnels, les jlclustries pharxraccutique s }àcêIes,
1es. organlsmes phllentropiqucs et 1es organi-sations jrternationales.

ArE].cre 4y : La Cétention, 1a cession, 1r importati-on, 1t e:çortation
et 1e cornmerce cLes dielrants brlts non clivés, ni tai11és et dcs subs-
tances précieuses ct scni-précieuses sont soumis à 1t autorisa.tion préa-
1able du Ministre chargé clu Comnerce après visa c1u llinistre chat'gé
des Mines.
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Artl_c1e ru : Er cas de nécessité, r.rn Décret poume moCifier 1es conrli-
sn Répu-tions d I exercice Cu connrcree cr- 

t i-rrportation de certc.ins produits
blique PopuJ.aire Cu Bénia.

Article 51 : La défivrancc cles autorisations dt funportêtion est sounise
au paiement Ces tcxes en vigueur.

Article 52 Le conmerse dtimportation et celql .dterç-ortStlp-n-en Eéprr:
Iolique. Pop
des pr].x a

ulaire du Bénjn sont sounis aux règ1es généra1es de contr6le
1r importation ou au placerent.

Articl-e 5f : Les conclitions Ce délivrance des documents d I i-mportati.on ct
dr exportation spront précisées par Arrèté du }ljlistre chargé Cu Comnerce.

Article 54 : Les dispositions en vlgueur en rratièra cte clonlëil1o.tion
euprès C rr:n interméc'ij-airc a.gréé cles i-nportations et clcs orportetions
e.insi qur en matière cr-e règlcncnt Ces inportations et cle rapatriement r'es

procluits rlcs exportations rcstent va1ables.

Artlc1e 55 : Les exportations cle merchcnclises réali-sécs à- partir ('lu

Territoire Douanier National sont a.utorlsées eutomatiqu@cnt par 1a

Direction chrgée clu Conrrerce Extérieur, sauf 1ror, fe t1i anra:rt et 1es

narcirandises faisant lrcbjct Ce nonopcle à lrexportation. Lr e>çportation
c'!e 1r or, du cr,ianant ou rr"e tous autres r:rétaux précleux est souml,se à

Ir autorisation préalable c1u llinistre chargé tles Finences.

Sont toutefois Cispcnsées tle cette autorisetj.on préa1ab1e :

- 1r exportation de ltor pcr fe Trésor Public ou Ia Benque Centrale ;

- 1t exportation clrrrticles dans les fabricetions rlesquels entre unc

faible quantitd tiror (objcts rloubl-és ou plac1ués or, tissés a.vec

fils el méta1, ctc... ) ;

- 1t e:q:ortation par 1cs voyageurs rlrobjets en or (âutrcs qrle nonniies
et lfugots), sous réscrve que 1e poicls globa1 de ces objets niexcètle
pas cinq cents (50O) Br.:nnes ;

- ltexportction d.e monnaies rlior, r1a.ns 1c. Ii-nj-te cle dix (f 0) pièces
qu ! e11es qu t en soient Ia r'lénonination et 14. vaf eur f acie.le .

CHAPTT]1E II : Des Elegr-lgElo_rys



ArIr- C-L€. fO r Lrexportetion des proCuj.ts agricoles vivriers tels
que 1e naIs, le sorgho, Ie ni1, Ie nanioc, lrignanc, les cossettes
Crlgnane est lntcrdite sauf autorisation spécir.1e cTu Mjlistre chargé
du Connerce.

Article 57 ; Les urocluits a.gricoles industriels sont Ccstinés en
priorité à couvrj.r l-es bescins Ccs Inclustries lcca1es. Toutefcis,
1r exportation clu surplus peut être crgarrisée ccnjointement pax 1es
Ministres chargés Cu Comnerce, cr.e 1t lncLustrie êt c1u Dévelcppencnt
Rure.I.

Article. 59 ; Les réexportatii;ns cles merchanc',ises sont lj.bres scuf
cefles. d.os procluits jugés stratégiques et rlont 1a liste sera définiL.
par ur1 Arrêté c1.u l4inistre chargel clu Connerce;

Artigle l_9 : Les exportations en Cirecticn rle certeins peys pe.uvr,i.t
êjg1q intcrcl.ites per Décret.

Àrticle 6! : Les di-spositions relatives aux obli8ations particulières
drorÈre technique, sanitaire ou phyto-sarritaire appJ-icables à cc,rtiiiis
prorluits, a.insi que 1a règleraentati.on cles exportations en matière dc
contrô1e cles changes sont régies per Ies textes .y .afférents.

CHAPITFX _I:LI DE LA PR TTON DE,S INDI]ST LCCALES
Artac-Lc o'l ; Le Cor:merce d t lr.rportation Coit s I exercer dans 1e clclri
drune concumence saine et 1oya1e.

Lorsqur ll ostlnc que 1es lnportations d, t Lrn proCuit sont Ie
cause essentielle drun domnage ou cl" 

iuIle nenace grave pour une brcnche
dractivité, le conseil Exécutif National est habilité à prenrlre tcutes
nesures quril juge appropriées à lteffet cle prévenir ou cln reCresscz'
1a situc.tion 1:ré jucl-iciable à 1! Econonie Natj-oneJ.e.

Article_6-2_ : A leur ste.rl.e r'le c1énarrage et afil Ce l-eur permettre
d, evoir une mprise sur l-e narché ne,tional, Ies Inclustries locales
peuvent Stre protégées.

loutefois, cette 1:rotection ne peut être accorclée que (1.l1s

Ies conclitions suivaltes :

a) - E1le ne Coit pas aboutir à un monopole cle fa1t ou de droit
sur 1e merché national ;

b) - Les proclurlts concerrrés c1o ivent être de bonne qualité et
répondre aux exigences de ).a cJ-lentèIe ;
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c) - Le prix clc ces produj.ts doit être au p1us, équival-ent au plix
nonnal cles procl.uits sj_nilaires im1:ortés,

Lr. protection Ce l t lnclustrie contre 1es fnportetions de
produits similaires cesse cinq (5) arrs au naxirnr:m après irentrée er:
ectlvité de lrEntreprise intéressée sous réserve cles clispositions cr.e

ltarticle§f c1e 1ral-inéa 2 ci-dessus.

Article 63 : Un Delcret précisera les noCalités clr application <le 1r
protection des inclustries lccd-es naissantes conforméraent aux cispo-
siticns cles Articles 61 et 52 ci-c,,es sus .

DU CONTROLI] DES ]NFRACT]ONS - DES SANCTIOIJS

CHAPTTRE ] - DU COI,JTROLE

4r,t:Lçre 6-t : L t exercice des activités commerci"ales visées à f ' ar--
ticle 1o de 1a présente Loi est so,mise au contrôle permarrênt des
Directions chargées du Cornmerce Intérieur et du Comrnerce Ertérieur
chacrme dans 1e donaile relevant de ses attributi-ons.

Article 65 : Tout- bien inporté et distribgé en République popù1eire
du Bénin peqt être sounis è. ltinspcction d r unc _cornmisslon spéclale
'de çontrôIe dénonmée rtconnlssion de contrû1e des rriportatlons, ile "-'Ia Dlstribution et des stocksn dont 1a composltion et 1e. fonctioi.me-
ment seront flxés par Arrêté du lTlpfsf,36 chargé du Conmerce.

La commission de contrôIe dispose de larges pouvoirs drinves-
tigation sur lrorigine du bien ou son processus de fabri-cation. Elfc
fornu].e à lrintention du Conseil Bxécutif National, des rcconme,nda._
tions en rapport avec la qualité ou 1a quantité du bien vendu ai:rsi
que 1e niveau des prix proposés au consommateur.

La Comrnission assure également le contrôle du scrvlcc e-prè s-
vente.

Article 66 : Les mcmbres cle fa Corrrmission de ContrôIe et les i_rcr-
sonnes qui concourent à son fonctionne0ent sont tenus au secrct
pro f e ssi-onne1.

Article 67- ; Les Directions cirargées du Commerce Intérj-eur et dr-r

comraerce Ertérieur informent ta commission de contrôle des infrc.c-
tions aux disposltions de 1a présente Loi dont el1es ont co,ncis.-
sence.

.../...

TTTRE V -
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C}IAP]TRE II : Des Infractions et Sanctions

Artl_cl-c bu : Les jnfractions aux clisposj-tions cle Ia, présento L.rJ.,
aux Décrets et aux Arrêtés dt appli-cation sont punies drun enprlso:.r:i. -

nent aIlant de un (1) à cinq (5) a,rs et drune amencle de crNe cEi,T
MJLrE (500.000) à Drx (10) MTLLTONS cle Francs CFA ou cle I'urre rr.e c..
deux (2 ) pei-nes seuleaent.

Arti c1e 69 : Les infractions aux dlspositions rles Articl-es 13, 1ir,
20, 21 vlsés ci-clessus sont prmics cl rr.rn enpri s onn en ent drr;rr (1) à
cins (5) ans, clrune amende de,n (t) à cinq (5) MILLIONS cle Francs
CFA 6u cle ltune rle ces Ceux (2) peines seulement.

Artlcle 70 : Le canouf]-age ou collusion est puni cr tüc anciriic d t Lur
(1) à clix (1O) niilions de Francs CFÂ.

Article 71 : Constituent not.finent <les cas cle canouflagc ou. c'le
cof 1usi-on

- J-e fait pour un étranger de ctonrrer de fâux renselgnements pour
obtenir 1r agrénent ce 1texcrcice clrune activité connerciale ou dle
prestations de service ;

- 1tilterposltion clrun béninois claris r.rre activité corurcrcialc:
entièranent fir:ancée par un étranger non agréé pour exercer un
conmerce ou une prestation <]e seivice en République populaire clu
Bénin ;

- la cesslon ou 1a rétrocession des acti.ons ou parts sociales drui:c
société connerclale clorrs le but cle faire contrtler laclite soclété
par Cés personnes Ce natlone1ité étrangère en situation irrégu-
1ière au regarcl cles Iôis règlenentant les activi!é.s.;,côunercic,fcs
au Bé:rin.

Article lé Tout commerçant ou inCustricl- reconnu coupable clc
frauCe ou Ce concurrence dé1oya1e est puni Ces pelnes prévr:es à

ortlcle 68, sons préjucice cr.es pei.nes prévr:es par 1es dispositions
Cu Code cles Douanes.

Les agents hablletés Cu Corolcrce peuvent procelCer à 1a se.isie
des noarcherrdises, obJet ce la fraude jusqurà ce que Ie mis cn ca.Llse
se solt acquitté de ses obligations

Arti cle 71 Constituent des cas Ce fraucle ou c'l e concurrencc délo.

- Le fait pour un Lnclustri.el autonisé à distribuer sa
yaLe:

10)
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procluctiot dans I.e§ conclitions prér,'ues à I t article 24 ci--
d.essus a

-i de venclre Ces procluits importés sfurilaires à ceux qu I i1 cs-b

supposé fabriquer ;

- cle cléfavoriser par cles conditions cle ventes Ciscrfunlnatoircs
Ies conmerçants c],ésireux de venc'lre sa proCucti.on.

20) - Le refus de prrccluire aux agents clu serwice du Connerce 1es
documents cloua:riers attestant rle 1a liquidation ou c}r paicnc::t
Ces clroits et taxes exiglbles.

itrtl clc c onr-t erç curt qui c'!étient ou vend. Ces produit.s pro..
hibés à lrinportation encotrt des sa:ctions prévues à ltartiole 68 ci-
r.les gus .

Àrti cl-e anquencnt à lrobllgation drassurer 1ê ilèi.ülce après"-
vcnte peut entralncr lr lnterdiction de ciistribuer 1e bien clont fc ser-
vice après-vente est recoiutu défectureux ôu d.éf ai[ant, sans pré;udi-cc
cr.e 1r ob1i6'ation Ce ré1:arer lc clonmage rdel causé au client.

Àft_i,c_l-e7§ : Toute violation répétée deg rllsposltlons de 1a présente
Loi peut entrainer :

- une peine de confiscation de tout ou partie des marchanCises,
objet rle 1a freude ;

. - ou rle 1!une de ces Ceux (2) pelnes seulernent.

Article 77 ; Le Ccnmerçant qui, dans.un tléJ.ai c1e trois (5) arrs, cst
rocômxu coupable cle fautes au nofus aussi graves que ce11e ayalt cn..
traîné sa première condamnetlon, encourt lrinterdiction <ltexercer toute
r.ctivité commerciale 1: cntlent r.rne périoCe a.11ent de un (1 ) à cinq (5 )
ons.

En cas dr interdictlon c1 texercer penclant plus cle Ceux (2) cans,
1e conrnerçant en cause cllspose c', tun r1é1ai de trois (f ) mois pour
llquider ses affaires.

' Passé ce déilai, 1cs pouvoirs publics pro cèd.ent à 1e f erraeturc-
Ce 1 rEtablissement.

r'.rticle /U: Les infrlcticns peuvent être ccnstctées per procèd-

74 z Tout

5 z Tout m

verbaux étab11s par :
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1 o ) - 1es ll€übres assernentés cle 1a Cormission cle contrôIe ;
2o) - fes agents assernentés. des Directions Cu Commerce ;

J o ) - 1es Officiers r'le Police Jucllclal-re.

Article 79 : LtOfficier Ce Police JurLlcleire à conpétence gdnéra1e
peut lntervenir dans 1a constatatior: cles infractlons ûux dispositioirs
de la présente Loi suivant les conclitlons cl-après :

10)

t

11 prend toutes 1es ncsures conservatoires nécessrires c-t

avise inméCiatenent 1tÀ11ent assencenté du service Cu Cor r.-

merce temitorialenent cornpétent.

Artic Ie BO : Les infractions aux cllspositi-ons de lrarticle J5 scront
punies Crune amende cle Clnq Cent ü111e (5OO. OOO) à Deux l,liIlions r'le

.' Francs CFA.

Art icIe 81 : Le prodult dcs pénalltés prévues aux Cispositiorrs Ce ie.
pr:ésente Loi cst rélrarti corule suit :

-45 % eu BuCget National ;

- 6 % pour }téqulpcne-nt et 1c fonctlonrrement
Conmerce ïntéricur ;

- 4 % pour It équi1:eroent et 1e fonctiôrrnment
- Comnerce Extérleurl

- 15 % aux Agents verba]-lsateurs i

- 5 % Uour -Lû Dj-rectèr,r clu Conncrcc Jntérieur

de

de

1a

1a

Dircction

Directi-on

clt.r

du

- § ÿ6 pour ls Directsur Cu Comnerce Extérieur ;

- 1O % pour 1es roenbrcs cle 1a Connission ;

- 5 % pour lcsDirectÉurs- Provlncl aux( Cu Conrmerce, de )-tArtisanet rt
du Tourisne ;

-5%auxïnclicateurs.

20) - Tant que ce clernier ne se présente pas, i1 procècle aux
premières constetations ct trc-nsnet 1e ,lossier à .Iq.Dir:cc.-
tion chargéc cl.u Cçr',tmsrcc Intérieur.
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C}#LPItRE III - DB, Ui PROCEDURE

,irticf e 82 : Sulvart la nature et ra gr..vité des lnfrections rê1evl:es,
1c llo cès-Verbal clonnc lieu à :

- Transactions pénu::lai-res avec lr ectainistratlon
- Por-rrsuite jud.iciaire.

;rir"llcIe BJ : Le ruontant d c Ia transaction est fixé et notiflé alx cor.]..
trevencnts par 1e Direrctcur chargé clu Courerce Intérieur.

fI doit être recouvré dons urr clé1ai de un (1) nols à conpter rrc
1a date de nctificatlon.

r-'Ltic-lq e4 ; En cas cle non paienent du nontent de 1a transaction dcr.r'
Ie rlé1ai flxé à f I article précéclent, \ dossier sera trangnis au pc.rqu e"t
rlrr Tribunal cie Prenièrc rnstence statuarri! en natière correcti.onnellc.

,

- DES DISPOSIÎTONS TRAI,ISITO]RES trI*
DIIæF.SES.

*,&icle 85 : Les op ératcurs Economiques exerç cnt .leurs actlvités en
République Populaire du Bénin à 1a date de proraulgarbion cle 1a présente
Loi, bénéficient dt,n cré1ai de Douze (12) nois pour se conforuer aux
prescriptions de 1a présente Loi,

lirticlc 86 3 Toutes rlispositions antérieures contraires à r.g prése:rtc
Loi. sont et cleneurent ebrogées.

11 ne pourra être c1érogé aux dispositlons de 1a présente
Loi que par voie ldgislative.

I'-[E:Lcle 8Z : La présente Loi qui cntre en vigueur à conpter c1e lc c.c.tc
rt e pronurgation, sera enregistrée et pubJ-iée suivant la procétlure c'l rulr-
gence puis insérée au Jourriaf officlel de 1a République populaire cu
Bénin,

FÀfTI.À COTONOU,

Par ]-c Prési.tlent rle 1a. Républlque,
Chef rr.c lrEtat, PrÉsidcnt Cu Conscil
Exécutif IIational,

îITRE 1II

l{athieu KEREKOU

LE
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